
VENDREDI 17 SEPTEMBRE 1858 

VENDREDI 17 SEPTEMBRE 1858 

AZETTE IKÏlBDNÏtjî 
Â 

PA1US ET LES DEPARTEMENTS : 

Un an, 72 fr. 

36 fr. I Trois mois, 18 f
r

. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 
SU mois 

ETRANGER 

i,Dortcusus>P
our

 les pays «am 
échange postal. 

FI E ©^«©^©if LÉGALE* 

JUtJWtEAUJXt 

»DB HARLAY-DU-PALAIS< 1, 
Ml euui uu

 H
. 

a Pari». 

£ommair*?. 

CRIMINELLE.— Cour d'assises de la Seine : Une in-

' ndiaire de treize ans.— Cour d'assises de la Gironde: 

Infanticide; horribles détails; un enfant décapité par sa 

àère. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Peyramont. 

Judience du 16 septembre. 

UNE INCENDIAIRE DE TREIZE ANS. 

L'affaire soumise au jury présente un spectacle affii-

(La tettru doivent être ggraneM**.) 

Une jeune enfant de treize ans comparaît sous l'accu-

sation d'incendie volontaire. Un sentiment de vengeance 

lftrtt
^o

F259 de la rue Mouffetard vivait retirée une pau-

re octogénaire, la dame Bollenbach, petite rentière, ainsi 

la'elle dit elle-même. Sur le même palier de son loge-

ant habitait avec son père une jeune fille de treize ans, 

Maria-Françoise Greeff; son père, corroyeur, était, par ses 

travaux, appelé au dehors, et sa jeune enfant restait à la 

maison occupée à confectionner des mèches pour la chan-

delle' plusieurs fois, à ce qu' l paraît, cette enfant avait 

montre une grande indiscrétion à l'égard de la dame Bol-

lenbach. Sortait-elle ou venait-elle à rentrer, la jeune 

fille ouvrait la porte pour voir ce qui se passait ; plus 

d'une fois, la bonne dame lui exprima son mécontente-

ment sur cette curiosité. Est-ce de ce moment que Maria 

conçut contre elle du ressentiment? On doit le supposer, 

car elle ne pouvait avoir d'autre motif d'animosité. Tou-

jours est-il que, le 4 août dernier, rentrant le soir chez 

elle, la damé Bollenbach aperçut le feu à l'un des rideaux 

de sa croisée ; elle l'arracha vivement, et l'incendie n'eut 

pas d'autre suite. 

Pour tous les habitants de la maison, il ne pouvait res-

ter douteux que ce commencement d'incendie ne fût le ré-

sultat de la malveillance ; des soupçons s'élevèrent contre 

des locataires, mais ils furent presqu'aussitôt dissipés que 

conçus ; on ne douta plus bientôt que l'auteur de cet acte 

criminel ne fût Maria Greeff : elle fut arrêtée et avoua son 

crime. Elle raconta complaisamment comment elle s'y 

était prise pour ie commettre. Dans une petite boîte à ou-

vrage placée sur une table, elle déposa, dit-elle, une mè-

che qu'elle apporta de chez elle ; puis, après avoir ramené 

le rideau sur cette boîte afin que l'incendie pût se commu-

niquer, elle prit une allumette dans la chambre, mit le 

feu à la mèche et se retira. Plus tard, elle fit une autre 

version : elle reconnaissait toujours avoir mis le feu, mais 

elle y avait été poussée par une bonne, Allemande, de-

meurant dans la maison ; c'était, disait-elle, cette dernière 

qui lui avait donné une allumette en lui disant : « Va 

chercher une mèche, et tu l'allumeras. » Il fut établi par 

1 instruction que, dans la maison, il n'y avait pas de bonne, 

Allemande. Toute la culpabilité retombait donc sur cette 

jeune tille, et c'est dans ces circonstances qu'elle compa-
rait devant le jury. 

L'accusée est de petite taille, mais assez forte. Elle a le 

iront déprimé, les yeux gros et saillants, les narines re-

levees et larges, le regard oblique. 

tjans son interrogatoire, elle répond d'une voix brève, 
r'en ne témoigne ni de son repentir ni de son émotion. 

f-ie président, à l'accusée : Fille Greeff, c'est vous 
P avez mis le feu chez M"1" Bollenbach ? 
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 Bollenbach rend compte desfaitsconnus.Elle ajoute 

que cette enfant, d'abord polie pour elle, devint d'une 

indiscrétion qui motiva ses reproches ; l'enfant ne vint ja-

mais chez elle, « mais, continue le témoin, le soir, après 

1 événement arrivé chez moi, la jeune Maria vint me voir 

et me félicita de ce que l'incendie n'avait pas eu de suites 

plus graves. Je fus très touchée de sa démarche.» 

La concierge de la maison dit que la jeune Greeff était 

desagréable aux voisins ; on disait qu'elle était méchante; 

elle a entendu dire aussi que cette enfant avait été ren-
voyée de l'école où elle allait. 

' La dame Sauviat, accusée par l'enfant de l'avoir pous-

sée au crime, proteste contre cette accusation, et c'est les 

larmes aux yeux, qu'elle repousse les attaques dont elie 
est l'objet. 

menti le'plus complet" aux iaccuSatri3Tls'''uOïri""vtitiS"elés 

l'objet. 

M. l'avocat-général de Gaujal demande un verdict de 

culpabilité, et aussi que le jury déclare que l'accu-

sée a agi avec discernement ; l'âge de l'enfant permet 

d'accorder des circonstances atténuantes, et un verdict, 

rendu dans de semblables conditions, devra rassurer le 

jury. La peine réservée à ce crime ne comporte rien qui 

puisse effrayer sa conscience. 

M" Yrnbert s'efforce de démontrer que l'enfant a agi 

sans discernement ; il a vu l'accusée dans sa prison; il ne 

pense pas qu'elle soit complètement idiote, mais dans ses 

réponses, dans son attitude, il a cru voir un dérangèment 

dans l'intelligence ,qui permet de dire qu'il n'y avait pas 

chez cette malheureuse enfant le discernement nécessaire 

pour comprendre la criminalité de l'action qu'elle com-

mettait. 

Le jury, en déclarant l'accusée coupable d'incendie vo-

lontaire, a déclaré en même temps qu'elle avait agi sans 

discernement. 

En conséquence, M. le président prononce l'acquitte-

ment de Marie Greeff, mais par application de l'article 66 

du Code pénal, la Cour ordonne que Maria-Françoise 

Greeff sera élevée et détenue dans une maison de correc-

tion jusqu'à l'âge de vingt ans. 

L'impassibilité et l'insouciance qu'avait montrées 

cette enfant pendant tout le débat ne se sont pas démen-

ties un seul instant ; elle entend cet arrêt sans émotion. 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

' Présidence de M. Filhol. 

Audience du 3 août. 

INFANTICIDE.— HORRIBLES DÉTAILS.— UN ENFANT DÉCAPITÉ 

PAR SA MÈRE. 

L'accusée est une femme mariée, âgée de vingt-deux 

ans. Son crime ne peut s'expliquer; elle faisait bon mé-

nage avec son mari ; ce dernier connaissait sa grossesse, 

mais elle avait manifesté l'horreur d'avoir un nouvel en-

fant. 

Voici les faite constatés par l'instruction : 

« Le nommé Dauzier, domicilié dans la commune de 

Grezillac, a épousé, il y a trois ans environ, Anne Cha'r-

laudie, aujourd'hui âgée de vingt-deux ans. Les habitants 

de la commune avaient remarqué depuis plusieurs mois 

que la femme Dauzier paraissait être en état de grossesse, 

mais celle-ci, mainte fois questionnée, avait soutenu 

qu'elle n'était pas enceinte. Dans les premiers jours du 

mois de juin dernier, François Dauzier avait quitté son 

domicile pour aller travailler aux moissons dans la com-

mune d'Espret. Le 20 du même mois, deux voisines en-

trèrent chez la femme Dauzier, qu'elles trouvèrent éten-

due sur son lit et souffrante. L'accusée déclara qu'elle 

avait eu une perte de sang, et à la question que lui adres-

sa la femme Hilaretz pour savoir si elle ne s'était pas 

blessée, elle répondit négativement. 

« Dans la matinée du lendemain, cependant, plusieurs 

personnes rencontrèrent la femme Dauzier qui se rendait 

avec sa petite fille au bourg de Grezillac, et elles consta-

tèrent avec étonnement que les signes de la grossesse de 

cette femme, si apparents quelques jours auparavant, 

avaient complètement disparu. Trois femmes du' voisi-

nage, poussées par la curiosité, se rendirent dans le jar-

din des époux Dauzier pour y faire quelques recherches, 

et elles y découvrirent dans un coin, près des lieux d'ai-

sance, le cadavre d'un nouveau-né, recouvert par des 

herbes récemment arrachées. 
« Le maire de Grezillac, informé de cette découverte, 

s'empressa de se transporter sur les lieux, accompagné 

du docteur Celerier. 
« L'accusée, interpellée, prétendit d'abord que depuis 

la naissance de sa petite fille elle n'avait pas été enceinte; 

mais comme on lui annonça qu'elle allait être visitée, elle 

reconnut qu'elle était accouchée la veille, vers trois heu-

res du matin, d'un enfant mort-né. Sommée do représen-

ter le cadavre, elle désigna la place oû elle l'avait caché 

dans le jardin. Le médecin remarqua d'abord que la terre 

sur laquelle gisait le cadavre était humide, qu'elle avait 

une teinte rougeâlre très prononcée; il resta convaincu 

que le sang du nouveau-ne n'avait pas été répandu à l'en-

droit même où il avait été déposé. 
« Le corps de l'enfant, qui était du sexe féminin et qui 

paraissait bien conformé, fut placé sur- une planche pour 

être nettoyé et examiné. Au premier mouvement qu'il im-

prima à ce cadavre, l'homme de l'art vit que le cou était 

presqu'entièrement séparé du tronc. Se retournant aussi-

tôt, il s'éeria, en regardant la mère : « Malheureuse, vous 

avez coupé le cou à votre enfant !» 
« L'accusée protesta d'abord avec sang-froid contre 

cette accusation ; elle prétendit que c'était en transportant 

le corps que les chairs s'étaient ainsi déchirées; mais 

pressée de questions, elle dut abandonner cette absurde 

explication. Elle avoua le crime odieux qui lui était repro-

ché. Sur la demande du maire, la femme Dauzier repré-

senta le couteau dont elle s'était servie pour donner la 
mort à son enfant. 

« Ce couteau portait des traces de sang très apparen-

tes. En présence de ces aveux explicites et des constata-

tions du médecin, aucun doute sur la culpabilité de cette 

femme ne pouvait s'élever. » 

L'accusée a continué à l'audience de faire les aveux les 

plus complets, et lorsqu'on lui demande le motif de son 

horrible forfait, elle ne sait que dire en pleurant : « Estabi 
en sour celade. » 

M. Klipsch, avocat-général, soutient l'accusation. 

M" Lulé-Dejardin fils présente la défense de la femme 

Charlaudie. Il implore la pitié du jury. 

Le verdict est affirmatif sur la question principale, mais 

mitigé par l'admission des circonstances atténuantes. 

La Cour, faisant à cette mère dénaturée application de 

la loi dans toute sa rigueur, la condamne aux travaux for-
cés à perpétuité. 

CHRONIQUE 

PARIS, 16 SEPTEMBRE. 

Aujourd'hui a été ouverte la session de la Cour d'assi-

ses de la Seine pour la deuxième quinzaine de septembre. 

Avant de s'occuper des affaires portées au rôle, la Cour a 

eu à statuer sur plusieurs excuses produites par les 
jurés.' 

M. Houdard, actuellement juge de paix à Château-Lan-
gon, a été rayé dé la liste du jury. 

M. Grus, qui était en voyage au moment où la notifica-

tion a été faite à son domicile, a été excusé pour la pré-
sente session. 

M. Marbelle, obligé de se rendre auprès de sa mère, 

très malade, dans une ville de province, a été également 
excusé pour cette session. 

M. Garnaud, pharmacien à Neuilly, a demandé à la 

Cour de vouloir bien l'excuser, à raison de la position 

exceptionnelle dans laquelle il se trouve : il est seul dans 

son officine, il n'a pu encore se procurer une personne 

qui le remplaçât efficacement, et il y aurait danger à 

confier à la première personne venue la direction d'une 

pharmacie ; la santé publique y est intéressée, et il pour-

rait en résulter de graves dangers pour lui. Il produit à 

l'appui de sa demande des certificats qui établissent ces 
faits. 

M. l'avocat général de Gaujal pense que les motifs 

d'excuse produits par M. Garnaud pourraient être ac-

cueillis par la Cour ; dans tous les cas, il croit qu'il serait 

équitable de surseoir à statuer jusqu'à lundi prochain ; 

pendant ce temps, M. Garnaud pourrait trouver un rem-

plaçant. 

Mais la Cour, attendu que l'excuse présentée par le 

juré n'est pas au nombre des cas d'excuse prévus par la 

loi, et qu'il n'apparaît pas qu'il y ait lieu d'accorder un 

sursis, rejette l'excuse et maintient M. Garnaud sur la 

liste. 

Toutefois, M. le président a annoncé que la Cour et 

M. l'avocat général fourniraient, en tant qu'il serait en 

leur pouvoir, à M. Garnaud les moyens de satisfaire aux 

exigences de sa profession. 

M. Croqueville, capitaine au long cours en retraite, se 

trouvant dans l'un des cas d'incapacité légale prévus par 

la loi, a été rayé de la liste du jury. 

M. Hu, avocat, rue Barbette, qui ne s'est pas présenté, 

et n'a fait parvenir à la Cour aucun motif d'excuse, a été 

condamné à 200 fr. d'amende. 

La Cour s'est ensuite retirée dans la chambre du con-

seil, et il a été procédé au tirage au sort pour la formation 

du jury de jugement pour les affaires du jour. 

— Le 15 avril dernier, un garçon limonadier s'aperce-

vait que sa malle, qu'il avait placée sous le billard, avait 

été fracturée et qu'entre autres objets qu'on lui avait 

sustraits, se trouvait un bon du Trésor de 527 fr. 50 c, 

payable à quinze jours de là. Il s'empressait aussitôt 

d'aller au Trésor former opposition au paiement. A l'é-

chéance, le bon est présenté au Trésor par un vieillard, 

vêtu du costume de ville des ecclésiastiques et d'un as-

pect si respectable qu'on regrettait d'avoir à lui déclarer 

que le bon qu'il présentait avait été dérobé. Toutefois, on 

dut le lui dire et lui demander de qui il tenait ce bon. Le 

sieur Bonhomme, c'est le nom du vieillard, dit qu'un de 

ses neveux lui avait amené à sa demeure, rue de Rennes, 

21, un jeune homme qui avait reçu un bon du Trésor de 

son oncle et désirait le faire escompter ; le sieur Bon-

homme avait consenti, et c'est ainsi qu'il se trouvait por-

teur du bon du Trésor. 

Le neveu interrogé, fit connaître le jeune homme qu'il 

avait conduit chez son oncle. Celui-ci, qui se nomme 

Henri-Emile Fauginet, fit connaître à son tour qu'il tenait 

le bon, non de son oncle, mais d'un sieur Jules Lemoine. 

Jules Lemoine, questionné, répond qu'étant en compagnie 

de Fauginet, ils ont trouve le bon dans la rue de i'Odéon. 

Le garçon limonadier intervenant, soutient qu'il lui a été 

volé. 

C'est à raison de ces faits que Fauginet et Jules Le-

moine ont comparu aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel, sous la prévention de vol, non résultant de la 

soustraction du bon dans la malle, car il y aurait eu ef-

fraction dans ce cas, et la Cour d'assises eût été saisie, 

mais de la trouvaille du bon dans la rue, non suivie de 
restitution. 

À l'audience, Fauginet et Jules Lemoine ont persisté à 

soutenir qu'ils avaient trouvé le bon dans la rue et qu'ils 

ignoraient l'obligation qu'ils avaient de le déposer chez 

le commissaire de police. 

Le sieur Bonhomme, cité comme témoin, s'e?t appro-

ché de la barre, toujours vêtu en ecclésiastique, un bré-

viaire sous le bras, les coudes serrés au corps, Je regard 

humble, , 

M. le président : C'est vous qui avez escompté à Fau-

ginet le bon du Trésor? 

Le sieur Bonhomme: Oui, monsieur. 

M. le président : De combien était ce bon ? 

Le sieur Bonhomme : De 527 fr. 50. 

M. le président : Combien lui avez-vous donné? 

Le sieur Bonhomme : Je lui ai donné 500 fr. 

M. le président : Et vous avez gardé les 27 fr. 50 pour 

l'escompte de quinze jours? Le chiffre est raisonnable; 

c'est un intérêt à. plus de 100 p. 0[0. Savez-vous com-

ment cela s'appelle? c'est de l'usure, et de la grosse 

usure. 

Le sieur Bonhomme presse son bréviaire sous son bras 

et ne répond pas. 

M. leprésident : Le ministère public prendra contre 

vous telles mesures qu'il lui conviendra; quant à nous, 

nous ne pouvons qne vous recommander de vous abste-

nir de pareilles opérations. Du reste, vous tombiez bien; 

celui que vous usuriez ainsi avait ses motifs pour n'y pas 

regarder de si près. 

Fauginet :Prenant monsieur pour un prêtre, je n'ai pas 

cru qu'il était juif. 

Les deux trouveurs ont été condamnés chacun à six 

mois de prison 

— Une petite femme si brune qu'on la prendrait pour 
line mulâtresse n'était son np.wnt frnn nariaion ÇA nrjî. 

sous un long châle d'hiver, la tetehaute, le regard hardi; 

elle est prévenue de vol. 

Un tout petit blondin, âgé de vingt-trois ans, maigre, 

fluet, ouvrier tourneur, Claude Hiron, se tient à la barre 

prêt à répondre aux interpellations de la justice. 

— Que savez-vous? lui dit1 M. le président. 

Claude : C'est un tort que j'ai eu, on ne m'y reprendra 

plus; M"0 Louise Besson peut parfaitement se flatter d'a-

voir trompé ma confiance pour les dames, qu'au jour 

d'aujourd'hui je les laisserai coucher toutes dans la rue 

plutôt que de leur donner asile. 

M. le président : Dites-nous ce que vous savez sur les 

vols imputés à cette fille ? 

Claude : C'est un tort que j'ai eu... 

M. le président : Laissez là vos torts et parlez de, ceux 

de la prévenue. Comment i'avez-vous connue ? 

Claude : Connue dans ma gargote, où elle mangeait 

tranquillement à côté de moi, sans'avoir fait davantage sa 

connaissance; bon. Voilà qu'une nuit elle cogne à ma 

chambre avec une grosse malle, me faisant la demande 

si je pouvais les recevoir toutes les deux; c'est un tort 

que j'ai eu de les recevoir. Le leudemain matin, je regar-

de la malle qui était grande comme un omnibus; M"" 

Louise Besson me fait voir ce qu'il y avait dedans, et je 

suis ébloui du voir une robe de soie qui n'était pas en 

rapport avec ses moyens ; ça me donne la chair de poule, 

mais elle me dit que c'est une dame riche qui lui en a fait 

cadeau; jo gobo la. eauee et je ne ilis plus rien, Mais voilà 

qu'il se fait du grabuge dans l'escalier, et qu'il vient dans 

ma chambre, trois messieurs et une dame, qui dit en 

montrant M"° Louise Besson : « Voilà ma voleuse, ouvrez 

la malle, et vous allez y trouver ma robe. » Là dessus on 

emmène MUe Louise Besson et moi par dessus le marché. 

Mais ayant dit au commissaire que je n'avais eu qu'un 

tort, celui d'avoir reçu chez moi MUe Louise Besson avec 

sa malle, j'ai été mis en liberté et je suis retourné à ma 

chambre. Voulant voir l'heure qu'il pouvait être, je vas 

pour prendre ma montre, mais c'était MUe Louise Besson 

qui l'avait prise avant moi. 

Louise Besson : Bien naturel, puisque nous devions al-

ler nous promener nous deux cet imbécile. 

Claude : C'est un tort que j'ai eu de consentir.... 

Louise : Si on ne dirait pas un perroquet! Il dit tou-

jours la même chose. 

Claude : Oui, et je dis qu'on ne m'y reprendra plus à 

loger à la nuit des dames avec des malles. 

M. le président, à Louise : Vous niez le vol de la mon-

tre et celui de la robe ? 

Louise, toujours les bras croisés : Puisqu'on ne me 

croira pas, à quoi que ça sert que je parle? 

Celte défiance d'elle-même met fin aux débats. La pré-

venue a été condamnée à six mois de prison. 

— Le 13 août, nous avons annoncé l'arrestation de 

deux jeunes gens pris en flagrant délit de vol, dans 

l'église Saint-Marcel. 

Ces deux jeunes gens, Belges d'origine, et qui se nom-

ment Deketelaer et Verhoest, le premier âgé de dix-huit 

ans, l'autre de vingt, comparaissent devant le Tribunal. 

Le sieur Simon, musicien, raconte ainsi les faits dont il 

a été témoin : « Le 12 août, à dix heures du matin, j'étais 

dans l'église Sa nt-Marcel; en sortant de la sacristie où je 

venais de causer avec un ecclésiastique de la paroisse, je 

remarquai deux jeunes gens dont l'un était près du tronc 

des pauvres, et l'autre placé non loin, adossé contre un 

pilier, et semblant faire le guet. Je me cachai pour voir 

ce qui arriverait et je vis le plus petit (Verhoest) plonger 

une petite baguelte dans le trou du.tronc,et en retirer des 

pièces de monnaie; le plus grand le regardait faire, con-

tinuant à guetter. Certain du fait, je me montrai, et aus-

sitôt Verhoest se mit à fuir précipitamment; Deketelaer, 

voulant sans doute faire croire qu'il était étranger à ce qui 

venait de se passer, y mit plus de lenteur, mais il se dé-

cida bientôt et se sauva à toutes jambes. A mes cris on 

était accouru, et on les arrêta tous deux, dans la rue, non 

loin de l'église. 

M. le président : Prévenu Verhoest, dans l'instruction, 

vous avez reconnu votre participation à ce vol honteux, 

cette soustraction de l'argent des pauvres, dans une é-

glise ? 

Verhoest • Oui, monsieur. 

M. le président : Et vous, Deketelaer, reconnaissez-vous 

être l'auteur du vol ? 
Deketelaer, avec beaucoup d'audace : Je ne connais pas 

de voler le tronc ; j'ai mis un sou dedans, voilà tout ; 

c'est bien permis, je pense. 
M. le président : N'aviez-voUs pas un .petit bâton à la 

main ? 
Deketelaer : Un petit bâton, pour quoi faire? 

AI. le président : JN'aviez-vous pas aussi de la glu dans 

votre poche ? 

Deketelaer : De la glu ! je ne sais pas seulement à quoi 

ça peut servir. 

M. le président : Mais votre camaçade convient de tous 

ces faits , on ne comprend pas votre audace. 

M. l'avocat impérial : L'audace est d'autant plus grande, 

que dans les poches de l'un et de l'autre ou a trouvé de 
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la glu 
cinq centimes encore 

ce". Le lieu où a été 

ils ont puisé 

semblable à celle de la baguette, et des pièces de 
imprégnées do cette subslan-

commis le vol, la source où 

l'audace avec laquelle l'un des pré-

venus nie des faits indéniables, sont des circonstances 

tellement aggravantes , que nous requérons contre les 

SveÏÏs'lè maximum partiels 401 du Code pénal et 

cinq ans de surveillance ; nous ne nous opposons pas ce-

pendant à ce qu'il soit fait une distinction pour 1 app 'ca-

tion de la peine, entre celui qui avoue le délit et celui qui 

le nie si effrontément. • 
Le Tribunal, conformément a ces conclusions a con-

damné Deketelaer à trois, at)§-X'iriJuM.ilcrff(JK nns tiP nr'~ 

— Une affaire qui a eu tout à la fois son côté comique 

et son côté tragique a été portée devant le Conseil de 

guerre, sous l'accusation de coups de sabre donnés à des 

habitants par un grenadier du 100" régiment de ligne. Le 

brave Pelioux-Rayer, qui a fait la campagne de Crimée, 

' se trouvait fort étonné d'être traduit eu justice pour avoir 

fait son dévoir, en mettant, comme on dit, flambergc au 

vent. Or, voici ce qui s'était passé dans l'une des derniè-

res nuits du mois de juillet, longtemps après la retraite et 

l'heure du couvre-feu : 
Trois groupes d'individus de professions et de carac-

tères bien différents ont pris part à la scène fâcheuse que 

le Conseil de guerre avait à apprécier. Il est minuit et de-

mi ; deux tilburys, montés et guidés par deux marchands 

de chevaux, accompagnés chacun d'un camarade, allant 

an trot précipité, se présentent à la barrière de la Râpée. 

Tout à coup le cheval du premier tilbury , qui se trouve bien 

de sa journée de Bercy, refuse de franchir la frontière pour 

rentrer dans Paris. Le marchand de chevaux use vigou-

reusement de son fouet ; l'animal rétif se cabre, fait la 

mauvaise tête et recule aussi vivement qu'on airail voulu 

le faire avancer. Ce mouvement de recul inattendu rejette 

le premier tilbury sur le second, qui le suit de près, et 

heurte vigoureusement le museau du cheval. Celui ci fait 

comme l'autre, secoue la tête; puis, se dressant sur 

l'arrière de la voiture qui le frappe, renverse les deux 

personnes assises sur le siège. Le second marchand de 
le pauvre animai qui a mu une uuullie vuiute , ic CimUry, 

sans quitter la place, se lève, se baisse, va à droite, in-

cline à gauche ; les coups de fouet marchent toujours, 

mais les deux phaétons s'agitent dans une circonférence 

des plus restreintes. Finalement, les chevaux, les hom-

mes, les voitures s'embrouillent les uns dans les autres, 

et forment sur la voie publique un barrage infranchissa-

ble. Les quatre voyageurs, lancés à terre, poussent des 

cris comme des charretiers ; le manche du fouet a rem-

placé la ficelle, les deux voitures sont accrochées, et les 

chevaux tirent en sens inverse. Premier groupe. 

Voici venir des bords de la Seine quatre canotiers des 

plus malins', jeunes gens marchant d'un pas ferme, chan-

tant de gais refrains ; ils arrivent à la barrière et rencon-

trent le pêle-mêle dont nous venons de parler. Les cano-

tiers, au lieu de prêter aide et assistance, rient de l'em-

barras des tilburys et plus encore du piteux état des voya-

geurs, qui s'étaient meurtris en tombant et arrachaient 

leurs beaux panamas des pieds des chevaux. Ce contraste 

excite le courroux des marchands de chevaux et de leurs 

compagnons. Des paroles vives on allait en venir aux 

mains; mais l'un des canotiers fait entendre un double 

sifflet, deux fois répété et précipité. Les canotiers de 

l'arrière-garde, portant de légers avirons, acéourent à 

l'appel qui a signalé un danger, et en quelques secondes 

le groupe des marchands de chevaux est enveloppé dans 

le groupe des jeunes canotiers, qni tous hurlent et bran-
dissent les armes que la circonstance a placées dans leurs 

mains. 
Il est une heure; bien qu'elle soit indue, il y a toujours 

à Bercy des retardataires; ils arrivent, partagent la guerre 

des marins parisiens; on se bouscule, on se bat. Second 

groupe. 
Dans ce moment de danger général, M.Dels..., l'un 

des quatre personnages formant le premier groupe, s'é-

loigne au pas de course, annonçant qu'il va au poste des 

sergents de ville de la section des Quinze-Vingts requérir 

l'assistance de la force publique. Les canotiers, prudents, 

sans cesser d'être malins, s'esquivent en longeant le bâ-

timent des fourrages militaires. Peu affligés de cette scène 

nocturne, ils rencontrent, à quelques pas de là, quatre 

grenadiers qui, ayant outre passé la permission de mi-

nuit, se promenaient à la belle étoile, en devisant sur 

Jnkermann et Sébastopol. « Ohé ! grenadiers, s'écrie l'un 

d'eux, courez vite mettre le holà là bas, ce sont des mar-

chands de chevaux qui assomment les gens. » Les quatre 

grenadiers,amis de l'ordre et de la propriété, prennent le 

pas gymnastique et marchent sur le groupe des tilburys 

empêtrés, tandis que los canotiers, riant sous cape de 

leur idée, continuent leur course fugitive. 

Le premier mouvement des deux militaires placés en 

avant fut de mettre le sabre à la main.Les passants attar-

dés que ce désordre avait attirés, voyant venir les soldats, 

pensent que c'est une patrouille; ils prennent la fuite 

comme avaient fait les canotiers. Lu groupe des grena-

diers attaque les marchands de chevaux signalés comme 

des malfaiteurs; ceux-ci résistent à l'attaque; lis veulent 

s'expliquer, ils s'écrient que ce sont eux qui ont réclamé 

l'assistance de la force publique. Les militaires marchent 

en avant; les marchands de chevaux, armés de bâtons 

ferrés abandonnés sur le terrain par les canotiers, se met-

tent sur la défensive et repoussent l'intervention de ce 

troisième groupe. Mais déjà, M. Math... avait reçu sur le 

sommet de la tête un coup de sabre qui lui fit une large 

blessure d'où le sang coulait en abondance et ruisselait sur 

son visage. M. Lau... avait été frappé à l'épaule et en fut 

quitte pour une contusion. 
Lorsque les sergents de ville do la section des Quinze-

Vingts arrivèrent, les militaires voulurent arrêter bs mal-

faiteurs qui leur avaient été dénoncés. Mais comme M. 

Dels... est un marchand honorablement connu au com-

missariat de police, les agents de la sûreté générale, ne 

trouvant plus les malins canotiers, arrêtèrent les quatre 

ne 

tête 
c'est lui qui a porté le coup de sabre, aucun témoin 
dit l'avoir vu. Heureusement, la blessure faite a la 

est presque cicatrisée, et en parfaite voie de guerison, ce 

qui doit diminuer la gravité de incu patron. 
4 « En présence de ces faits, dit M. le major rapporteur, 

nous estimons qu'il y a lieu de mettre en jugement e 

grenadier Pelloux-Boyer pour s'être rendu coupable de 

coups et blessures, faites soit volontairement soit par 

imprudence. Nous pensons que, dans 1 intérêt de la vin-

dicte publique et de la sécurité oes populations, il im-

porte que des débats publics aient heu afin de faire con-

naître dans tout leur jour les actes de l'inculpe, de nature 

à 4t..Wir mpi.risp.nusacploabihte. » 
Interroge par M. le président, le grenadier Pelloux dit 

qu'ayant été induit en erreur par les individus qui lui 

avaient signalé le désordre, la résistance qu'il a rencon-

trée chez les prétendus malfaiteurs l'a engagé à parler un 

peu vivement; mais il n'a pas frappé avec son sabre, bien 

qu'il l'eût dégainé. 
M. le président : Et la blessure faite sur la tête de l'un 

des marchands de chevaux ? 
Le prévenu : Il m'a été dit alors que c'était un coup de 

bâton porté par les canotiers. 
M. le président : Que direz-vous du sang qui était sur 

la lame ? 
Le prévenu : C'est le blessé qui l'y a mis en touchant 

mon sabre au poste avec sa maiu couverte de sang, par-

ce qu'il la mettait souvent sur sa blessure. 
Les témoins entendus ont déposé sur le désordre qui a 

amené l'accusation. 
M. le commandant Pujo de Lafitole, commissaire im-

périal, soutient que s'il n'y a pas eu blessures volontaires, 

il y a eu du moins blessures par imprudence. 

M" Salle a présenté la défense. 
Le Conseil, sur la première question, déclare à l'una-

nimité que Pelloux-Royer n'est pas coupable; la même 

résolution est prise sur la seconde question, à la minorité 

de faveur de trois voix contre quatre. 
M. le président ordonne la mise en liberté du prévenu. 

— Un vol de près de 15,000 fr. vient d'être commis au 

préjudice de M. P..., agent de change, au milieu de cir-

ployé subalterne, un nommé R..., âgé aujourd'hui de 

trente-quatre à trente-cinq ans, qui avait su gagner la 

confiance de son patron et celle de tous les autres em-

ployés. C'était un homme d'une intelligence un peu bor-

née, mais d'une conduite régulière, laborieux et écono-

me, et d'une fidélité qu'on croyait à toute épreuve. 

Lundi dernier, le caissier de M. P..., après avoir pré-

paré plusieurs mandats, s'était absenté pendant quelques 

iustants de son bureau, et, en y rentrant, il s'apercevait 

que l'un de ces mandats, s'élevant à environ 15,000 fr., 

et payable à présentation chez M. X..., notaire, avait 

disparu. Il se rendit aussitôt chez M. X..., et il apprit 

que le mandat venait de lui être présenté par R..., auquel 

il avait remis une traite de même valeur, payable chez 

M. Z..., agent de change, et, en arrivant chez ce dernier, 

le caissier sut que la traite avait été soldée à présentation 

en or et en billets de banque. Supposant qu'il n'y avait 

dans ce fait qu'une méconnaissance des ordres de ses 

supérieurs, le caissier retourna à son bureau pour s'assu-

rer si R... y avait rapporté la somme; mais il n'y avait 

pas reparu, et ce fut en vain qu'il alla ensuite l'attendre 

pendant une partie de la soirée à son domicile, où il n'a 

pas reparu non plus. Il n'était plus douteux dès lors que 

cet homme, en qui l'on avait toute confiance, et qui l'a-

vait même méritée précédemment, n'eût commis un dé-

tournement frauduleux. 
Le lendemain, on dénonça le vol au commissaire de po-

lice de la section de l'Opéra, M. Lanet, qui ouvrit immé-

diatement une enquête à ce sujet, et ne tarda pas à con-

naître la cause qui avait poussé cet homme dans la voie 

du déshonneur. R..., après avoir fait placer par son pa-

tron, pendant plusieurs années, ses petites économies en 

rentes certaines, avait fini par céder aux conseils de quel-

ques amis imprudents, qui lui avaient persuadé qu'en 

jouant à la Bourse pour eux et pour lui, ils pourraient re-

tirer chacun des bénéfices beaucoup plus importants que 

n'offrait la rente annuelle. Bedoutant les observations de 

son patron à ce sujet, il avait, sans l'en prévenir, retiré 

ses économies, qu'il avait confiées ensuite, par l'intermé-

diaire de ses nouveaux associés, à des coulissiers pour 

acheter des rentes ou des actions, d'abord à prime puis à 

ferme, avec ordre déjouer à la baisse. Ses premiôresopé-

rations ayant présenté des bénéfices, d'autres amis, la 

plupart cochers, et des amis de province de ce dernier, 

confièrent leurs économies àB..., qui leur donna la même 

destination, et finalement, la chance tournant, le capital 

de chacun ne tarda pas à être englouti, et de plus, tous se 

trouvèrent redevoir des sommes plus ou moins importan-

tes pour la dernière liquidation. Dans cette circonstance, 

il paraît que R... aurait commencé par s'approprier cer-

taines sommes qui lui étaient envoyées de province pour 

être remises à son patron et converties en rentes; puis-ces 

sommes ne lui suffisant pas, il aurait soustrait les 15,000 

francs,_et disparu aussitôt. 
Le lendemain de sa disparition, il a adressé à sa femme 

une lettre dans laquelle il lui annonçait qu'il avait perdu 

le mandat (ce qui était faux) et que son intention était de 

se donner la mort, dans la crainte d'être accusé do vol. 

Si c'était une ruse pour se donner le temps de gagner la 

frontière, celte ruse n'aura pas le résultat qu'il espérait, 

car les ordres ont été transmis sur-le-champ par le télé-

graphe électrique dans toutes les directions, pour arrêter 

l'inculpé et le placer entre les mains de la justice. 

DÉPARTEMENTS. 

grenadiers qui, eux-mêmes un peu avinés, proton 'aient 

mettre les sergents de ville en arrestation. C est a;nsi que 

sergents de ville et grenadiers, se tenant les uns les au-

tres, arrivèrent au poste le pins voisin. Les deux tilburys 

désaecrochés, les chevaux calmés, le groupe des voya-

geurs suivit la force armée. Tout s'expliqua au commissa-

riat; un médecin fut mandé pour panser les blessés; après 

quoi les marchands de chevaux remontèrent en voiture 

avec leurs compagnons et regagnèrent paisiblement leurs 

domiciles respectifs. Les quatre grenadiers furent le len-

demain envoyés, sous escorte et désarmés, à l'état-major 

de la place. 
L'affaire avant été examinée par l'autorité militaire, trois 

des inculpés furent renvoyés à leur corps avec une puni-

tion disciplinaire, et Alexandre Pelloux-Boyer, dont le 

sabre avait été saisi teint de sang, fut ocroué à la maison 

d'arrêt de justice militaire, pour être traduit devant le, 

Conseil de guerre. 
M. le major Roussel, chargé de l'instruction de cette 

affaire, a terminé ainsi son rapport : 
« L'information* laquelle nous avons procédé a con-

firmé en tous points l'opin on qu'il pouvait y avoir erreur 

dans l'action reprochée au grenadier Peiloux-Koyer. S'il 

y a de fortes présomptions, malgré ses dénégations, que 

sEixE-iNFÉRiEcnG (Le Havre). — Un accident déplorable 

a mis en émoi, dimanche, vers sept heures du soir, les 

habitants de la rue de la Rose, à Rouen. Une petite tille, 

âgée de dix ans, la nommée Eugénie Lenux, est tombée 

du deuxièuje étage de la maison n° 34, sur le pavé de la 

rue, où elle s'est fracturé la cuisse gaucho. Ce triste évé-

nement est arrivé dans les circonstances suivantes. L'en-

fant jouait chez des amis de ses parents, lorsque té fils de 

la maison, ouvrier teinturier, l'ayant saisie rapidement, 

lui dit, en riant, qu'il allait la jeter par la fenêtre, dont il 

l'avait, en effet, imprudemment approchée. La jeune Le-

nux, effrayée de cette menace, qu'elle prenait au sérieux, 

se débattit violemment pour échapper aux bras du jeune 

ouvrier qui la portait, et la malheureuse enfant fut ainsi 

précipitée dans la rue d'une hauteur de dix mètres en-

viron. 
On s'est empressé o'e relever la victime de cette chute, 

et on l'a immédiatement transportée au domicile de ses 

parents, à quelques pas de là, où elle a reçu les soins 

d'un médecin appelé par ceux-ci. Le père, qui n'est qu'un 

malheureux tisserand, n'a pas voulu envoyer son enfant à 

l'IIôtcl-Dieu ; il a préféré la garder chez lui. Quant à l'au-

teur involontaire du malheur qui a failli coûter la vie à la 

pauvre enfant, effrayé de l'accident, il a aussitôt pris la 

fuite et n'a pas reparu depuis chez ses parents. 

ÉTRANGER. 

BELGIQUE. — On lit dans le Journal de Gand : 
« Les funérailles de M. le premier président Roels ont 

donné lieu à un regrettable conflit entre l'ordre des avo-

cats, l'armée et la garde civique. 
« Quand le convoi se forma à la maison mortuaire, les 

officiers de l'armée et de la garde civique se placèrent 

immédiatement à la suite du Tribunal de commerce. Le 

barreau, croyant que sa place était naturellement désignée 

à la suite des corps judiciaires, reprit cette place quand le 

convoi sorlit de Saint-Bavon, et suivit le Tribunal de com-

merce. Aussitôt presque tout le corps des officiers de 

l'armée quitta le cortège ; les officiers de la garde civique 

persistèrent à vouloir précéder les membres du barreau. 

Longtemps ils marchèrent à côté de ceux-ci. 

« Comme le fait observer très bien un journal flamand, 

de deux choses l'une : ou la place des avocats était à la 

suite de la Cour et des Tribunaux, ou elle n'était nulle 

part, et mieux eût valu ne pas les inviter à so rendre en 

corps à la cérémonie. 
« Ce regrettable incident prouve une fois de plus com-

bien il serait opportun de réviser le décret do messidor 

an XII sur les préséances; décret fait pour une organisa-

tion politique et administrative tout autre que celle d'au-

jourd'hui, et qui trop souvent déjà a donné lieu à des 

conflits du genre de celui que uous signalons. >■ 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 
Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

VARIÉTÉS 

MÉMOIRES DE LUTFULLMI, gentilhomme mahométan ; tra-

duits de l'anglais et annotés par l'auteur de l'Inde con-

temporaine (1). 

(Second Article *.) 

Le procès que Lutfullah eut à soutenir s'éleva dans 

les circonstances suivantes. A l'époque où il était at-

taché au service de la compagnie et placé sous les ordres 

du capitaine Hart, il se promenait un jour à cheval dans 

les environs de la ville de Baroda. Il fut rencontré par un 

cavalier mahratte. Cet homme, en manière de bravade, 

se mit à lui barrer le chemin, puis, s'éloignant au galop 

de son cheval, il fondit tout à-coup sur lui, la lance en 

avant, comme s'il eût voulu la lui plonger dans le corps. 

Lutfullah porta la main sur ses pistolets, prêt à faire l'eu 

dans le cas où le Mahratte l'aurait blessé; mais ce dernier 

s'éloigna. Quelques instants après, il revint et recom-

mença son manège. Le cheval arabe que montait Lut-

fullah, se sentant frôler par la monture du Mahratte, dé-

tacha une ruade qui désarçonna celui-ci. Le cheval dont 

le maître venait de rouler dans la poussière s'élança sur 

la jument d'un palefrenier qui passait en ce moment, et 

fit à la pauvre bête, ainsi qu'à son cavalier, de cruelles 

morsures. Il se précipita ensuite dans le marché voisin, 

où il brisa tout sur son passage. Pendant ce temps le 

Mahratte demeurait étendu sur la route, à demi évanoui 

et fort effrayé par la vue du sang qui s'échappait d'une 

blessure que sa propre épée lui avait faite. On s'empres-

sa de venir au secours de ce héros de parade, et l'on 

s'efforça de lui rendre quelque courage. Quant à Lutful-

lah, accusé d'être l'auteur de tout le mal, il fut arrêté par 

les agents de police et traduit devant le magistrat. 

Voici comment il rend compte de sa comparution et de 

son interrogatoire : 

« Laissant, dit-il , le héros sur le champ de bataille 
et requis par la police de comparaître an bureau du ma-
gistrat, je m'y rendis, et trouvai au milieu d'une salle 
un obèse et corpulent brahmane assis sur un carreau de 
soie, appuyé sur une large pile de coussins, et assisté 
de trois scribes et de quelques pions. A mon arrivée, j'at-
tachai mon cheval à un des piliers de la salle, puis je m'ap-
prochai du magistrat auquel je donnai le salam, qu'il me ren-
dit avec une orgueilleuse nonchalance, élevant à peine à son 
menton la main qu'il eût dû porter à sou front. J'ai toujours 
eu de la répulsion pour les fonctionnaires qui croient relever 
leurs charges en refusant aux autres la politesse qu'ils en exi-
gent ; mais, en cette circonstance, je commençai à penser que 
la journée serait mauvaise pour moi. Le juge ordonna à l'un 
de ses greffiers d'enregistrer nia déposition, et le drôle se mit 
en devoir de faire courir sa plume sur le papier plus vite que 

langue. Mais je n'eus pas plutôt. 

termin
a 

je ne pouvais faire aller ma langue. Mai; 
dit au service de qui j'étais, que la contenance do la cour chan-
gea du tout au tout. Le nom du capitaine Hart, major de la 
brigade d'expédition, eul sur l'assemblée un effet éleclriqup, 
et les airs terriblvs du magistrat furent subitement métamor-
phosés en sourires de bienveillance. Il me pria de venir pren-
dre place à ses côtés ; mais comme je refusais cet honneur, 
sur le prétexte qu'étant botté ja ne pouvais décemment fouler 
le tapis de son prétoire, il s'empressa d'ordonner qu'on ap-

portât un fauteuil. » 

Le fauteuil lut en effet apporté, et Lutfullah y prit place 

après avoir échangé des saluts avec le magistrat. Il fit 

ensuite sa déposition. Quand il l'eut terminée, le palefre-

nier blessé fut introduit, ainsi que l'insolent Mahralte. Ce 

dernier n'avait plus ses airs de matamore. Tout confus, 

tout endolori, le bras entouré de linges couverts de sang, 

il s'excusa humblement et déclara que, préoccupé par sa 

chute et sa blessure, il n'avait pu retenir son cheval. 

Le palefrenier exposa ses griefs et la cour mit l'affaire en 

délibération. Au bout do quelques minutes, le magis-

trat prononça l'arrêt suivant : 

« Considérant que Krichnadji Holkir (ainsi se nommait 
le malencontreux cavalier), comparaît pour la cinquiè-
me fois devant la Cour dans une période de quatorze 

moi-s, toujours pour de mauvaises querelles suscitées à de res-
pectable* citoyens; qu'il n'a été relâché que sur ses promesses 
formelles d'amender sou caractère pour l'avenir, et qu'il est 
évident qu'il n'a tenu aucun compte de l'indulgence de la 

Cour; 
« Considérant que dans la présente circonstance il a insul-

té, sans la moindre provocation de la part de la pariie 
plaignante, un officier du gouvernement britannique , et 
que c'est là un grave et impardonnable crime, car de tels ac-
tes commis par nos sujets et serviteurs peuvent soulever con-

tre nous le déplaisir d'un gouvernement puissant; 
«Nous condamnons ledit llolkar à être chas>é du service de 

Sa Hautesse le Maharaja!), à voir s< s biens c mfisqnés et à être 
lui-même déporte au delà de la livière bewrah, hors des do-

maines de Sa Hautesse. 
« Quanta l'agent britannique, en compensation de l'injure 

intentionnelle qu'il a subie, il recevra l'épéeet les excuses du-
dit llolkar; et le cheval sera donné au Patel (palefrenier) pour 
l'indemniser de ses souffrances corporelles. » 

Après le prononcé de cet arrêt, le Mahratte fit 

cuses à Lutfullah, et lui donna son épée. Ainsi 
ce bizarre procès. 8( 

Nous venons de voir fonctionner la justice intV 

livre que nous examinons contient quelques d fntle' U 
des ex cutions. Lutfullah, dans un passage de sel v!S s* 

res, parle de Bheels des montagnes qui infesta ^i-

routes et venaient commettre des vols jusque J
U LE

» 

ville qu'il habitait. Quelquefois ils étaient prls , Ds la 

pour échapper à la mort, ils devaient faire de rief,3'01'8, 

deaux aux minisires du rajah ou au rajah lui-
m

ê,i 8 ca-

ne voulaient pas y consentir, ils étaient punis (feu^* 

vols par des supplices cruels. Lutfullah nous don Urs 

idée de quelques-uns de ces supplices. nne uo6 

« On les attachait, dit-il, au pied d'un éléphant 

être traînés ainsi par la ville, ou on les faisait déT*"' 

par un de ces énormes animaux. Dans ce dernier ^ 

l'éléphant, dirigé par son cornac, plaçait sous son ̂  

une des jambes de la pauvre victime, et, saisissant 1' ̂  

avec sa trompe et la tirant à lui, écartelait le patip utr& 

une seconde, en détachant du reste du corps av 611 

jambe tirée, l'enveloppe de son ventre et presque la n? 

de sa peau. Un autre mode de supplice consistait à,llé 

briser la tête. On plaçait l'homme de côté, sur UBe Dt
Ul 

plate, on lui mettait sur la tempe une pierre ronde 

l'exécuteur, après avoir demandé trois fois la permiZ
et 

de l'officier présent, assénait avec une énorme ma,'on 

sur la pierre ronde, un coup fatal qui brisait la tête et f6' 

sait sauter la cervelle du supplicié. Il y avait encore d'i 

très genres de supplices, tels que de précipiter du K!"" 

des remparts, de décapiter avec le glaive ou d'expose' ' 

la bouche du canon. J'ai été souvent témoin oculaire l 
ces horribles exécutions... » 

A en croire Lutfullah, les crimes ne sont pas rares dan 

l'Inde. Il cite une province (le Koutch) dans laquelle JS 

vant lui, les habitants sont absolument privés de'se!' 

moral. « Le brigandage, dit-il, le vol, la piraterie, <J 

sent pour des actes héroïques parmi des gens dont \\ 

dullère, la fornication, l'infanticide et pis encore, so* 

lent impunément toute l'existence. » 11 nous représente" 

en effet, les habitants de Koutch ( et non seulement lè 

menu peuple, mais surtout la caste gouvernante et mai. 

tresse du sol, les Rahjpoutes Jahrajas) comme pratiquant ' 
- ■ > '. ■ »--r—':-J» r.PS Jahraias sWm 

plus nobles que tous les autres Rahjpoutes, et, n™e8i 

pas déroger, en mariant leurs filles ils les tuent dès qu'? 

les viennent au monde. Par suite de cet abominable sv 
tème, la population féminine est presque nulle dansceii" 

partie delà province, et Lutfullah rapporte que lors / 

son passage dans le Koutch, une enquête établit que ^ 

cinq cent mille âmes dont se composait la population k 

Jahrajas comptaient pour douze mille mâles et seulement 

pour vingt-sept femmes ! Lutfullah ajoute que le dernier 

rajah, ayant été déposé, cette province est passée sous le 
pouvoir do l'administration anglaise, qui y a introduit de 

sages et utiles réformes. 

Le gentilhomme mahométan dont nous examinons les 

Mémoires, reproche à ses coreligionnaires indiens de nepas 

se conformer aux prescriptions du Coran. C'est ainsi qu'il» 

négligent de prier cinq fois par jour,de jeûner trente jours 
par an, de donner la quarantième partie de leur revenu 

aux pauvres, de faire un pèlerinage à la Mecque une fois 

dans leur vie. Le Coran qui prescrit ces choses aux Maho-

métans, leur défend do faire usage d'aucune boisson eni-

vrante, de recevoir ou de payer des intérêts pour de l'ar-

gent. Or le nombre de ceux qui s'abstiennent de liqueurs 

fermentées n'est pas d'un sur cinq mille, et tous se livrent 

à des transactions usuraires. Lutfullah, qui affirme ce» 

faits, ajoute que les prières et les jeûnes ne sont prati-

qués que par un petit nombre d'hommes appartenant au 

culte, et que la charité obligatoire est à peine faite par un 

riche sur mille. Enfin, le pèlerinage à la Mecque n'est 

guère accompli que par de pauvres misérables. La foi 

baisse chez les mahométans. 
Quant aux sectateurs de Brahma, ils demeurent invaria-

blement fidèles aux préceptes de leur religion. Nous nous 

rappelons sur ce point un détail dont Lutfullah ne par-

le pas, mais qui nous a été attesté par un Français 

longtemps établi dans l'Inde. Voici ce détail. Chaque ma-

tin, vers cinq heures, les Indiens qui habitent Calcutta 

vont se baigner dans le Gange qui est, comme on sait, te 

flouve sacré. Les gens riches ont des bains particuliers 

disposés avec une grande élégance, et c'est par des esca-

liers de marbre blanc qu'ils descendent dans le fleuve. 

Quant aux autres, ils se baignent en commun. Lorsque ces 

pieuses ablutions sont terminées, les Indiens des» 

sexes remontent sur le rivage et se sèchent au soleil. > 

se réunissent ensuite autour d'un arbre immense.Au pied 

cet arbre, un brahmane est debout. Il a près de lu' de 

tits vases pleins de couleurs variées. .11 plonge ^P1"0 

dans ces vases et trace sur le front et sur le visage 

chaque assistant des signes multicolores. Ainsi Pelllst 

bariolés, les Indiens remettent leurs légers veleme" ' 

rentrent dans la ville et vont se livrer à leurs occupai 

journalières. . , JaD8 
La religion des Indous, telle qu'elle est enseigne*ii»_ 

leurs Védas ou livres théologiques dont l'exl!>teD A. 
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monte à près de 1800 ans avant l'Hégire, -

clos avant Jésus-Christ, n'admet qu'un seul être sup 
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formée' 
« l'impassible Brahma. » Ses premiers attributs °. 

une trinité composéedeBrahma le créateur, de yiç^ ^ 

ciales représentent matérielloment aux yeux des cro, 

ces trois personnifications de l'être immatéi^y^^ 

conservateur, et de Civa le destructeur. Des 
--1X des cro 

térielet"' 
l'Unie 

ble qui a créé tous les mondes et qui gouverue 

Celte religion, source des lois civiles indoueS) v &. 

sévèrement toUs les actes punis par les Code» ^ 

tions civilisées. Le suicide est considéré par e[ ^ £ 

un crime odieux. Mais la superstition et les "j^es. 
dans le cours des siècles, dénaturé ses $r. 

Des coutumes barbares se sont peu a P^fairt 

blies et les Européens ont beaucoup de peine a d'"0' 

disparaître. Parmi ces coutumes figurait, il y ? P 

néesencoie, celle qui obligeait les femmes a 
le leurs maris. Lutfullah raconte q ^ 

ace; 
sur le corps de 
témoin d'un suicide de, cette nature, , , , 
circonstances que nous allons rapidement ind'4 ^fas-

Un matin, le lieutenant Earle, du 24° rcgufl jr sutli devait'*, ol. 

se trouva 
tciie indigène, fut prévenu qu'un 
au village de Maholi. Lutfullah, qui se trouvai^ ̂  

du lieutenant, auquel il donnait une lÇÇ°n .
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partit aussitôt avec lui pour essayer d efflM^.^ vo1' 

horrible exéculion. Arrivés sur le bord d uj)lJ
na|)e5
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sine, ils virent venir la procession. Les brati * 
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assise au 
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ans 
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quarante ans. Sa jeune veuve était 
arbre. Elle était belle et pouvait avoir qu"'7en \M 
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La jeune femme, dont la contenance ne a 
moindre crainte, lui répondit tranquillemc 

pouvez dire ce qui vous plaira, mals,J;;: 

(1) Paris 1853. Un 
Pierre Sariazin, M. 

vol. in-8°. Librairie Hachette, rue 

Voir la Gazette dés Tribunaux du 12 septembre. 
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, ««ici de cette affaire, monsieur, et que 

^60ltf S^poussc par Lutfullah, insista de 
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' ..nsentant à cette jeune femme toute 1 hor-
en ref)

 vile allait commettre, et en lui disant 

de l'
aCle

 ?! . renoncer à sou funeste projet on lui as-

"Son honorable pour '-
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'rh")norable pour le reste "de sa vie. Il 
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 de son mouchoir et le trempant dans 
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un morceau 

'|e,der*nr-le-champ. 
l'alluma su

 veuvc continua
 intrépidement de par-

rLmuefunéraire, elle en entoura son petit doigt 

enr-Je-champ. Le linge et le doigt brûlèrent 
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 sans pousser une plainte et sans prolerer 
1er à l'auciitou

 forternent co
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?pnant Earle et Lutfullah n'ayant pu vainre le fa-
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 femme, assistèrent à ce cruel supplice, 

fallf e,p,,r des Mémoires nous raconte en 
■mi! 1 aUlLi" 

ces termes 

"""cher dit-il, étant préparé, reçut le cadavre^qui ve 

[d'être lave, 

leva 

< ^. ct'un'sachcl coiitenaiit environ une demi li 

*ftit attaché au cou de la veuve. Alors elle se 
^"îfvivacité dont elle avait fait preuve jusque là, 

.
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ec la
 (lienX) c
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e
 courut au bûcher fatal comme 

puis, in™y
court

 à la flamme. Elle en fit sept fois le tour, puis 
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 tr
ée elle plaça sur son sein la tête inanimée 
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nt une mèche allumée entre l'orteil et 
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e

son époux,
 u
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_J ,1,11 c 
feu aux corn-

es qu'elle fut pla-
; doigt de son pied gauche, elle mit 

- •.Entremêlés aux bûches de bois. Des 
ftustiDie» <- .

 es
 commencèrent à fermer les ouvertures avec 

ufe, '^.^^utrelles... Immédiatement après que la pauvre 
je lourdes j> •

 au
 bûcher, les brahmanes et les autres 

femme ■j™«ëqu»Dt à grands cris le nom de leur dieu Ra 
pistants, t

am
bours, aux flageolets, aux cymbales, 

Rama, 
qui 

or

 2n
aient la procession, de se joindre à leurs hurlements 

âccomp0» , j
rsel ein

pecher les cris de détresse de la 
.,™ir dOCIU'C1 '\J\ . j * i^_c„ j- a 
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enten

dr'e. Enfin, dès que les flammes se 
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 ils coupèrent avec 

furent, °'
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 liens qui tenaient unis les quatre piliers de 
leurs tia ^ bûcher, et l'énorme masse s'écroulantà la fois sur 

i fie et délicate créature, l'anéantit en un instant. Bref, 
■ 6 minutes plus tard, tout cet embrasement n'était plus 

^"'iinmoriceau de cendres ; la musique et les cris avaient ces-
W j

es
 exécuteurs, fatigués, s'assirent alors tranquillement 

S8's un arbre en atteudant que lo refroidissement des cendres 
font permît de les jeter au courant de la rivière et do s'en re 
tourner. Et nous, alors, nous regagnâmes nos demeures, tris-

tes et dégoûlés de ce que nous avions vu. » 

Les Indiens mahométans considèrent comme un devoir 

d'éloigner les femmes de la société des hommes. Montes-

quieu, dans les Lettres Persanes, a très bien indiqué l'é. 

îonnement que cause aux musulmans la liberté laissée 

aux femmes européennes. Voici ce que le grave Usbeck 

écrit de Paris à l'une de ses femmes : « Que vous êtes 

« heureuse,~Roxane, d'être dans le doux pays de Perse !.... 

« Vous vivez dans mon sérail comme dans le séjour de 

« l'innocence... Jamais homme ne vous a souillée de ses 

« regards lascifs ; votre beau-père, même dans la liberté 

i des festins, n'a jamais vu votre belle bouche ; vous n'a-

« vez jamais manqué de vous attacher un bandeau sacré 

« pour la couvrir. Heureuse Roxaue !... Si vous aviez 

» été élevée clans ce pays-ci, vous n'auriez pas été si 

« troublée. Les femmes y ont perdu toute retenue : elles 

« seprésentent devant les hommes à visage découvert, 

« comme si elles voulaient demander leur défaite ; elles 

« les cherchent de leurs regards ; elles les voient dans 

« les mosquées, dans les promenades, chez elles-mê-

« mes... Au lieu de cette noble simplicité et de cette ai-

« mable pudeur qui règne parmi vous, on voit une im-

« pudence brutale à laquelle il est impossible de s'accou-

« tumer. Oui, Roxane, si vous étiez ici, vous vous senti-

« riez outragée dans l'affreuse ignominie où votre sexe 

« est descendu... » 

Montesquieu, en faisant parler ainsi un des personna-

ges de son livre, exprimait assez exactement, bien qu'a-

vec un peu d'exagération, les sentiments des Orientaux. 

Mais depuis 1721 leurs idées semblent s'être modifiées. 

Lutfullah raconte, en effet, qu'en quittant Shikarpour il 

lut reçu chez un Indien mahométan nommé Abdourrali-

"ian. Ce musulman avait, nous dit-il, « atteint, suivant 

les idées anglaises, un haut degré do civilisation, en per-

mettant à sa femme de paraître sans voile devant ses a-

eus le plaisir de recevoir d'elle et de son civilisé mis. 

man nue invitation à dîner. Un beauté et en grâces, la 
dame, il faut l'avouer, était sans rivale parmi le beau 
S
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 "je Shikarpour, et en esprit, en talents, en capacité, 

*, dépassait de beaucoup son bonhomme d'époux, 

J elle paraissait mener parle nez. » Lutfullah, qui nous 

invoquées par lui, rappelons celles qu'à 

ontesquieu dans les Lettres persanes : Rica ré-

ces piquants détails, n'approuve pas, d'ailleurs, 

co 1 ?'°?a"01| aux vieilles coutumes musulmanes. Ac-
dan
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Kes! «S'^' en Particulier, Pauvres et faibles 

«uses - i»1'"'3 c'ue ,outes les femmes musulmanes 
» vertu et la dépravation sont deux soeurs, 

1 une blanche et l'autre noire, dont toutes les nations tour à 
tour ont subi ou subissent les influences alternantes ; mais, 
quoi qu il en soit, je suis fondé à dire que les limites et les 
restrictions imposées à la vie privée par les lois et les usages 
de I Islam, préviennent les sollicita;ions du vice et les défail-
lances de la vertu. Le V mps que les femmes mahométanes 
donnent a leurs travaux d'aiguille, à leurs cinq prières quo-
tidnnnes, à la surveillance de leur cuisine et des autres af-
faires du ménage, ne leur laisse pas le loisir de penser aux 
amants... La réclusion garantit en outre les femmes de ces il-
lusions et de ces vains désirs qui irritent l'esprit par leuis 
séductions passagères, pour les laisser ensuite en proie à l'ai-
guillon incessant des remords. Enfin, ne s'étant jamais eni-
vrées de l'encens universel et de ces triomphes de vanité que 
la beauté recueille dans les cercles de l'Europe, nos femmes 
sont à l'abri de la pénible sensation que doit éprouver celle 
qui voit son empire décliner avec ses charmes. 

On pourrait objecter bien des choses aux raisonnements 

de Lutfullah. D'abord il n'est pas démontré que, même 

renfermées dans le sérail, les femmes musulmanes 

n'aient pas le sentiment de leur beauté et n'éprouvent pas 

d'amers regrets lorsque le temps la leur enlève. Ensuite, 

il n'est nullement prouvé que cette réclusion à laquelle on 

les condamne soit une garantie infaillible. Lutfullah re-

connaît lui-même que toutes les femmes musulmanes ne 

sont pas vertueuses. Et puis, quel mérite a do:;c la vertu 

des femmes lorsqu'on les met dans l'impossibilité absolue 

de succomber ! La vraie et sérieuse vertu au contraire, 

c'est celle qui se fonde sur le libre choix de la conscience 

et sur l'observation toute volontaire du devoir. De deux 

femmes vertueuses, l'une asiatique et l'autre européenne, 

l'une musulmane et l'autre chrétienne, l'une enfermée et 

l'autre libre, celle-là certainement l'emporte, qui, sans 

chercher le péril, l'a du moins entrevu, et qui, se trou-

vant exposée à toutes les séductions du monde, en a ré-

solûmes et courageusement triomphé. 

Mais laissons là ces considérations morales, et reve-

nons aux détails dont abonde le livre de Lutfullah. Nous 

disions, au début de notre précédent article, que l'Inde 

est une admirable contrée. Il y a cependant quelque chose 

qui gâte un peu ba beauté, ce sont les bêtes féroces et les 

reptiles venimeux qu'on y rencontre à chaque pas. Dans 

le Rmj-Blas de M. Victor Hugo, don César de Bazan s'é-

crie: 

Ah ! mon très cher cousin, vous voulez que j'émigre 
Dans celte Afrique où l'homme est la souris du Tigre? 

Il paraît que dans l'Inde l'homme joue vis-à-vis du ti-

gre le même rôle qu'en Afrique. Nous en trouvons la 

preuve dans un des récits les plus émouvants de Lutful-

lah. 

A une certaine époque, après avoir dirigé le bureau de 

poste de district à Dharampour, il fut relevé de ses fonc-

tions par un ordre de la Compagnie qui supprimait sou 

bureau et lui enjoignait de revenir avec les piétons placés 

sous son commandement. H partit le lendemain, à cinq 

heures du matin, avec sept facteurs. La petite troupe 

voyagea tout le jour. Lorsque la nuit fut venue, Lutful-

lah proposa que chaque homme marchât en tête, avec 

uno torche allumée à la main, pour éloigner les bêtes 

féroces, comme cela est d'usage parmi les piétons de la 

poste. Mais ses compagnons de voyage ne tinrent aucun 

compte de son observation. Leur imprudence devait avoir 

un résultat funeste. On en pourra juger par le récit qui va 

suivre : 

« Il était près de onze heures du soir, raconte Lutfullah ; la 
fatigue de la marche et le froid engourdissaient à la fois ma 
tê'e et mes pirds ; mais je forçais le pas pour suivre la troupe. 
La lune parfois épanchait sur nous ses molles clartés, et par-
fois se cachait derrière un épais nuage. Tout à coup, sur notre 
gauche, un rugissement s'élevant du fond du taillis nous glaçi 
d'effroi, et presque au même instant un tigre bondit hors du 
Jungle, tomba sur celui de nous qui était le plus à sa portée 
et disparut avec lui en un clin d'oeil. Le bond de l'animal, le 
craquement des os de la pauvre victime dans la gueule du 
monstre, et 6on cri de détresse : Oh! ha! involontairement 
répété par chacun de nous, se succédèrent en moins de trois 
secondes. Je fus même quelque temps à me rendre compte de 
ce qui était arrivé, et quand je repris mes sens, je me 
trouvai étendu par terre, ainsi que tous mes compagnons, 
comme une proie toute prête pour le monarque des forêts... 
Ma plume est incapable, je le sens, de rendre l'horreur de ce 
terrible moment. Les membres paralysés, la voix éteinte, les 

oreilles aux aguets, nous entendions nos cœurs battre dans 
nos poitrines, et s'élevf r une dernière fois dans le Jungle, pour 
s'éteindre étouffé, le funèbre Oh! ha! Dans cet état, nous nous 
traînâmes à quatre pattes, à quelque dislance en arrière, puis, 
attachant notre vie à nos talons, nous courûmes avec la rapi-
dité d'un cheval arabe pendant plus d'une demi-heure; ce 
temps écoulé, nous fûmes assez heureux pour atteindre un 
petit village d'une cinquantaine de huttes Hors d'haleine, 
nous fûmes quelque temps à retrouver l'usage delà parole, et 
quand nous eûmes repris nos sens, nous reconnûmes qu'il nous 
manquait un de nos facteurs du nom de Rama... » 

Une rencontre, qui dans l'Inde n'est ni moins fré-

quente ni moins redoutable que celle des tigres, c'est 

celle des reptiles. L'un des plus dangereux est un long 

serpent noir que les indigènes appellent cobra-capella. 

Lutfullah en parle dans différents passages de ses Mé-

moires. Racontant quelque part un voyage qu'il fit de 

Delhi à Gwalior, il donne tes détails suivants sur un acci-

dent causé parla morsure d'un de ces reptiles : 

« Le quatrième jour de notre marche, comme nous avions, 
dit-il, fait halte pour déjeuner sous un arbre, non loin d'un 
petit village, un Hindou (l'un des porteurs) pressé par la soif, 
prit son vase à boire, et descendit le premier dans un puits, 
près duquel nous étions arrêtés. A peine avait-il franchi quel-
ques degrés de l'escalier, qu'il fut mordu par un grand serpent 
noir couché sur une marche de pierre de même couleur. Dès 
qu'il se sentit blessé et qu'il cul vu son ennemi, il fit feu sur le ve-
nimeux reptile. L'explosion inattendue de l'arme nous ayant 
tous attirés instantanément autour du | uits, nousy trouvâmes le 

blessé occupé à couper, avec son épée, la chair de son ta Ion, tan-
dis qu'àdtux yards de lai, gisait, la tête percée d'une halle, une 
hideuse cobra. Nous emportâmes le pauvre diable qui, à force de 
sang perdu, ne tarda pas à s'évanouir; mais le bon médecin, 
notre patron, ayan liait rougir immédiatement un couteau à large 
lame, cautérisa lo pied mordu au-dessous do la cheville, puis, 
après avoir lavé la blessure, il la couvrit d'une couche de sel 
commun. L'action cuisante du sel ua tarda nos à lirer le pa-
tient de son évanouissement; il demanda à boire, et le doc-
teur, au heu d'eau pure, lui donna une dose copieuse d'eau 
de-vie anglaise, qui, presqu'aussitôt le plongea dans un pro-
fond sommeil. Sur ces eutrefaiies, une foula d'habitants du 
village étaient accourus autour du puits et nous comblaient 
de remerciements pour la destruc;ion du monstre, qui, di-
saient ils, depuis le commencement de l'année, avait mis lin 
à J'exislenct) de trois de leurs compatriotes, deux hommes et 
une femme Le pauvre porteur fut guéri radicalement do sa 
terrible blessure au bout de six semaines, et S. Ex. le beau-
frère du Maharajah, ayant appris le eourago que ce pauvre 
couli avait déployé, le tira de sou humble position pour eu faire 
un cavalier aux appointements d une roupie par jour, non 
compris l'uniforme, etc. 

Dans un autre passage, Lutfullah rapporte qu'en 1840, 

se trouvant à Surat, il alla rendre visite à M. Pelly, l'un 

des principaux fonctionnaires de la province. Au moment 

où il entrait dans lo salon de réception, le valet de cham-

bre de M. Pelly pénétrait également dans cette pièce on 

sortant du cabinet de son maître. 11 n'eut pas plutôt aper-

çu le visiteur qu'il s'écria : « Au nom de Dieu, n'avancez 

pas ! » Lutfullah raconte ainsi la stupéfaction que lui cau-

sèrent ces paroles et la circonstance qui les avait provo-

quées : 

« Cette réception d'un ami ne laissa pas, dit-il, que de 
m'étonner et je ne savais qu'en penser, lorsque, jetant les yeux 

sur l'intervalle qui nous séparait, je vis entre cous un long, 
mince serpent noir, une hideuse cobra, qui se tenait sur le ta-
pis, à i'affùt de quelque rat, sans doute. M. Mayor (le valet de 
chambre) étant le plus près de l'animal, était aussi le plus 
menacé; mais le hardi chrétien, qui partait à ses pieds des 
souliers à lourdes semelles, en détacha un et en asséna sur la tête 
du rep'ilc un coup assez fort pour éiourdir l'animal dont ma 
canne et celle de M. Pelly, qui accourut au bruit, eurent bien-
tôt entièrement ruison. Mon bon et noble hôte m'ayant alors 
invité à entrer dans son cabinet, je l'y suivis et je m'assis. 
Mtds l'instinct physique alarmé avait rendu mon visage pâle, 
ma langue muette, et précipitait plus que de droit les batte-
ments de mon cœur ; un verre d'eau offert et pris opportuné-
ment me délivra de cette déplaisante impression nerveuse. Je 
dis alors à M. Pelly que lo désir du changement et l'ambition 
causaient la plupart des malheurs des hommes, car le mécon-
tentement de ma position présente et l'ambition, qui me pous-
sait à venir solliciter de sa bienveillance un emploi au ser-
vice du gouvernement, venaient de m'exposer à manquer non 
seulement lo but cherché, mais à perdre la vie par-dessus le 
marché. Le vieux gentleman, souriant de mon observation, 

répliqua : « Qu'un acci lent aussi simple ne vous décourage 
pas, Lutfullah; notre vie est dans les mains du Tout Puis-
sant, et nulle créature ne peut nous nuire sans sa permis-
sion. » 

Assurément, voilà d'excellentes paroles, mais il est 

néanmoins bien permis d'être ému lorsque dans le salon 

d'un fonctionnaire on se trouve tout à coup en faco d'un 

serpent. Du resic, les reptiles sont tellement nombreux 

dans l'Inde, et ils pénètrent si facilement dans les habita-

tions, que l'on finit par en prendre son parti. D'après les 

délails que nous donnait à ce sujet un voyageur, on so 

borne aux précautions suivantes. Les murs des apparte-

ments sont revêtus d'un enduit de stuc imitant le marbre 

blanc, afin que l'on puisse plus aisément apercevoir les 

scorpions ou les cobra. Lorsque l'on va se mettre au lit, 

on examine avec soin, un flambeau à la main, les murail-

les et le plancher. Si l'on n'a rien vu do suspect, on en-

tr'ouvre les épais rideaux dont le lit est complètement 

environne, on se glisse à travers l'étroite ouverture et l'on 

referme avec soin les rideaux afin d'être à l'abri des rep-

tiles et des moustiques. Ces précautions ne préservent pas 

toujours de redoutables invasions. 

Voici ce que nous lisons, en effet, dans un des chapitres 

du livre de Lutfullah : « Dans la matinée du 11 avril 1838, 

« j'ordonnai à mon valet de chambre d'exposer mon lit 

«,au soleil pendant une heure ou deux.... Il n'eut pas 

« plutôt enlevé les draps que j'aperçus un énorme scor-

« pion rampant avec impunité sur le matelas et brandis-

« sant do çà et de là sa queue de neuf vertèbres, armée 

« d'un mortel aiguillon. » Lutfullah, frappé d'horreur en 

voyant cet infernal compagnon de lit, à la piqûre duquel 

il n'avait échappé que par miracle, ne perdit cependant 

pas son sang-froid : il fit entrer l'animal dans un petit 

vase de terre dont il scella le couvercle avec de l'argile et 

plaça le tout sur un bon feu. Au bout de quelques minu-

tes, il ne restait plus du hideux jejarra qu'un petit mon-

ceau de cendre. 

On ne finirait pas si l'on voulait citer tout ce que ces 

Mémoires contiennent d'intéressant. Disons seulement 

que les pages les plus belles et les plus dramatiques du 

livre sont celles que l'auteur a consacrées au récit d'une 

conférence politique entre le capitaine Outram et trois 

émirs indiens (2). Cette narration est supérieurement 

faite ; on voit clairement comment s'établit dans l'Inde 

la domination des Anglais et -quelle est la sauvage bar-

barie des races qui sont forcées de la subir. 

Qu'on nous permetle, avant de finir, de citer ce que 

dit Lutfullah de Djcddah, cette ville sur laquelle l'atten-

tion publique vient d'être fixée par de si cruels événe-

ments. Racontant son voyage en Europe, il écrit ce qui 

suit : 

« Vers le soir, nous eûmes la vue des montagnes do Jed-
dab, port célèbre où tous les pèlerins musulmans de l'Inde 
prennent terre pour se rendre ensuite à la sainte cité de la 
Mecque. Quant à l'origine de ce mot Jeddah, qui signifie 
grand'mère, j'ai lu quelque part que, lorsque nos premiers 
parents, après leur trangression des ordres de Dieu, furent 
expulsés du paradis, Adam était tombé à Ceylan et Eve sur 
ce point de la côte d'Arabie. Ils errèrent plusieurs années dans 
la solitude, et ce ne fut qu'après de longues années qu'ils eu-
rent enfin la joie de se rencontrer sur le sol sacré où fut de-
puis Jérusalem. La vieille dame, assure-t-on, dans la dernière 
partie de sa vie, voulut être transportée au lieu même où son 
pied avaitjpour la première fois foulé la terre. Elle y revint 
donc, y mourut et y fut enterrée ; circonstances qui ont valu 
de temps immémorial à ce lieu le nom de Jeddah. On m'a 
assuré, en outre, qu'une tombe énorme, s'élevant non loin de 
la ville, a été consacrée de tout temps par le nom de noire 
mère Eve. 

Les Mémoires de Lutfullah, écrits en anglais, ont été 

revus par le colonel W.-1I. Sykes, qui les a publiés à 

Londres en 1857 (3). M. Ferdinand de Lanoye, l'auteur 

de l'Inde contemporaine, les a traduits eu français. 11 no 

s'est pas borné à en faire une version élégante, il a enri-

chi le livre de notes qui éclairent et complètent le texte. 

Co curieux ouvrage nous l'ait pénétrer, sur les pas d'un 

Indien, dans ces lointaines régionsde l'Indoustan, aujour-

d'hui ensanglanté par une guerre terrible. C'est un livre 

qùi intéresse et qui instruit. Voici comment en parle le 

colonel Sykes, sou premier éditeur : 

« Comme co livre, dit le colonel dans sa préface, re-

« trace les propres sentiments d'un indigène de l'Inde sur 

« plusieurs sujets qui se lient au gouvernement de ce 

« pays, la crise actuelle le fera peut-être lire avec quel-

« que intérêt. L'auteur est connu pour être un des moins 

« ardents disciples de l'Islam, bien que son penchant pour 

« sa propre seote et pour ses chefs soit trop évident. Si 

« quelqu'un est disposé à croire que les Anglais commeu-

« cent à être regardés autrement que comme des étran-

« gers par les habitants de l'Indoustan, la lecture de* ce 

« livre changera probablement ses convictions en sens 

« contraire. En résumé, nous pouvons poser en fait q i'il 
« n'y a peut-être pas dans notre armée un seul cipaye ou 

« autrenatifdo l'Inde, qui n'éprouve pour ce quo les Eu-

« ropéens appellent le progrès, autant, do répugnance que 

« l'auteur de ce livre, et certainement les masses en é-

« prouvent une bien plus grande encore. » 

Ce passage est remarquable et fait bien connaître les 

dispositions des Indiens pour les Anglais. 11 y a dans 

l'Indu deux religions, deux civilisations en présence. Le 

Coran y lutte contre la Bible, le fanatisme de l'Orient y 

combat le géui-j libre et hardi de la vieille Angleterre. Si 

l'avenir réserve à celle-ci la victoire, elle saura proba-

blement en user avec cet esprit de justice et d'huma-

nité qui seul rend de pareils triomphes fructueux et du-

rables. 

E. G.VLLIEX. 

(2) Lo capitaine Outram est aujourd'hui général et s'est il-
lustré à Luckuow. 

(3) Le colonel II. Sjkes a longtemps résidé dans l'Inde. 
Lorsque Lutfullah vint à Londres, en 1844, le. colonel était 
membre de la Cour des directeurs de la compagnie des 
Indes-Orientales et de la société royale Asiatique. Lulfullab 
le dépeint darls ses Mémoires comme un homme « de l'esprit 
le plus élevé, de l'ius ruelion la plus étendue et d'une intel-
ligence aussi ouverte que pénétrante. » 

Clôture le 20 septembre de la souscription à l'émis-

sion française des obligations do la Société générale 

des Chemins de fer romains. 
40,000 obligations, de 5oo francs chacune, rap-

portant i5 o[o d'intérêt garanti (i), sont ejinses a 

25o fr., jouissance du 1" juillet 1858. 

On souscrit : 

A PARIS, cbez. MM. Mirés et C% rue Riche-

lieu, 99; 

A ROME, à la Banque romaine. 

On verse en souscrivant 100 fr. par obligation ; le 

complément de i5o fr. par obligation devra être ver-

sé dans les dix jours qui suivront la publication de 

l'avis de répartition. 

Dans les villes où la Banque a des succursales, on 

peut verser au crédit de MM. Mirés et C". 

59 élèves de l'institution Barbet, impasse des Feuil-

lantines, viennent d'être déclarés admissibles à divers 

écoles du gouvernement, savoir : 8 à l'Ecole poly-

technique, 10 à l'Ecole centrale des arts et manufac-

tures, 32 à l'Ecole militaire de Saint-Cyr, 7 à l'Ecole 

forestière, 2 à l'Ecole navale.-— 4
1 élèves de la même 

insitution ont été reçus bachelier ès-sciences pen-

danrla dernière année classique. 

— La fête de Saint-Cloud, qui a attiré un nombre 

considérable de promeneurs, a lieu tous les jours 

jusqu'au 27.— Dimanche prochain 19, grandes eaux, 

bals, jeux divers, illuminations, etc. 

(1) Art. 3 du décret de concession de Rome à Ancône et Bo-

logne : Le gouvernement garantit un produit net minimum de 
10 millions de francs. 

Art. 4 du décret de concession de Bologne à Ferrarc et au 
Pô : Le gouvernement garantit à forfait, pour ladite section, 
un produit net annuel minimum de 500,000 fr. 

Bourse de Paris du 16 Septembre 185S< 

Au comptant, Der c. 72 50.— Baisse « 35 c. 
°

l
° | Fin courant, ' -

4 1 
^ | Au comptant, D«c. 93 50.— Sans chang. 

Fin courant, — — 

AU COMPTANT. 

3 0[0 72 50 
4 0[0 
4 1(2 0[0 de 1825.. 
4 1(2 0[0 de 1852.. 93 S0 

Actions de la Banque. 3150 — 
Crédit foncier de Fr. 670 — 
Crédit mobilier 920 — 
Comptoird'escompte. 695 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[01856. 91 75 

— Oblig. 1853,30[0-
Esp.3 0[0 Dette est.. 
— dito, Dette int.. 
— dito, pet. Coup.. — — 
— Nouv. 3 0[0Diff. 

Rome, 5 0(0 92 3?4 
Naples (C. Rothsc.) 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delaVille(Em-
prunt 25 millions. 1220 — 
— de 50 millions. 1100 — 
— de 60 millions. 440 — 

Oblig. de la Seine... 210 — 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 360 — 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, C° Parisienne . 795 — 
Omnibus de Paris... 897 50 
C" imp. deVoit.de pl. 36 25 
Omnibus de Londres. 65 — 

A TERME. 
1er 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Der 

Cours. 

3 0|0 72 95 73 20 THÏ5 72 80 

4 1[2 0[0 

CHEMINS DE FEE COTÉS AU PARQUET. 

Orléans 1425 
Nord (ancien) 990 — 

Est 752 50 
Paris àLyon et Médit. 865 — 
Midi 605 -

Ardennes et l'Oise.. 475 ~ 
— (nouveau).. — —1 

Graissessac à Béziers. 235 — 
Bességes à Alais.... — — 

Société autrichienne. 690 — 

Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 510 — 

OrÉRA. — Vendredi, pour-la dernière représentation de Mm* 
Ferraris, le ballet de la Sacountala. On commencera par Sa-
pho, opéra en deux actes. 

— Vendredi, au Théâtre Français, rentrée de Brossant et de 
M'"*Arnould-Plessy : Tartuffe, Il faut qu'une. Porte soit ouverte 
ou fermée, les Plaideurs. Les principaux artistes joueront dans 
cette importante représentation. —Demain, Œdipe roi. 

— Au théâtre de l'Àmbigu-Comique, les Fugitifs, drame en 
six actes et neuf tableaux de MU. Anicet Bourgeois et Ferdi-
nand Dugué, si bien joué par M"'" Lacressonnière et les autres 
artistes, est un succès d'actualité, et dans cette pièce, histoire 
vraie d'une famille, les sentiments les plus honnêtes s'allient 
toujours heureusement aux situations les plus poignantes. A 
huit heures et demie, les Bayadères, ballet divertissant, à 
neuf heures et demie, les Jungles; à dix heures et demie, la 
grande Pagode ; à onze heures, la Marée montante. 

CAITÉ. — Le drame si touchant, les Crochets du Père Martin, 
attire et attirera longtemps la foula à cet heureux théâtre. 
Chaque soir, les plus chaleureux applaudissements sont prodi-
gués avec justice à Paulin-Ménier, qui, en artiste de coeur, 
partage avec ses camarades, qui contribuent si puissamment à 
l'ensemble remarquable de la ravissante pièce de MM. Cormon 
et C rangé. 

SPECTACLES 00 17 SEPTEMBRE. 

OpéRA. ~ La Sacountala" Sapbo. 
FRANÇAIS. — Tartulfe, les plaideurs. 
OPÉRA-COMIQUR. — Zimpa, le Hulatier. 
ODÉOS. — Le Marchand malgré lui, Maître Wolff. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Harpe d'or, la Demoiselle d'honneur. 
VAUDEVILLE. — Relâche p<>"i- répara tiens. 
VARIÉTÏS. — Les Bibelots du Diable. 

GYMNASE. — 11 faut que jeunesse se paie, Candanle. 
PALAIS-ROÏAL. — Le Gendre de M. Pommier, la Soirée, X. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Relâche. 
.4MBIGO. — Les Fugitifs. 
GAITE. — Les Crochets du père Martin. 
CIRQUE IMP£IUAL. — Le Maréchal de Villars. 
FOLIES.— Les Canotiers de la Seine, Drelin, drelin. 
DÉLASSEMENTS. — La Bouteille à l'encre. 
BEAUMARCHAIS. — Vingt ans, ou la Vie d'un séducteur. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Moulin de Catherine, les Folies. 
BOUFFES PARISIENS. — Mesdames de la II die, les Pantins. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres a 8 h. du soir. 

QiépODROiie. — Pékin la nuit. 
PaÉ CAÏELAN. — Tous les jours, à quatre heures, spectacle 

sur le théâtre des Fleurs par Us mimes anglais; concerts, 
magie, marionnettes, etc. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, de 
huit à dis heures, soirée magique. 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures i|2, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvedes de M. Haroilton.^ 

iÏANELAGU (Concerts ùa Paris). — Soirées musicales et dansan-
tes tous les dimanches, t oncert les mardis et vendredis, et 
Fêles de nuit tous les jeudis. 

CHÂTEAU lioucE. — Soirées musicales etdaiifsmes, dimanches, 
lundis, jeudis et fêtes. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa 
médis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mercre-
dis, vendredis et dimanches. 



920 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 17 SEPTEMBRE 1858 

JBÊÊÊSÊ 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

USINE 
CommVine d'Arleux, canton dudit lieu, arrondis-

sement de Douai, département du Nord. 
A vendre par suite de laillite, une vaste et belle 

USIrVH à usage de sucrerie et distillerie, connue 
sous la dénomination de la fabrique du Pont-d'Ar-
leux, érigée sur 2 hectares 47 ares de terrain. 

A la requête de MM. François Waucquier et 
Charles Dronsart, tous deux propriétaires, demeu-
rant à Douai, agissant en leur qualité de syndics 
définitifs à la faillite Moreau, nouvelle et O, les-
dits syndics ayant pour avoué M* Gaspnr Vigne-
ron, avoué près le Tribunal de Douai, y demeu-
rant, rue du Clocber-Saint-Pierre, 32. 

On fait savoir que le vendredi 1er octobre 1858, 
deux heures après midi, il sera procédé, à l'au-
dience des criées du Tribunal civil de Douai, séant 
en ladite ville, rue du Palais, en la salle ordinaire 
des séances et devant M. Deusy, commis à cet ef-
ffet, à l'adjudication sur une seule criée, à l'ex-
tinction des feux, au plus offrant et dernier en-
chérisseur, de ladite propriété ci-après désignée. 

Désignation : 
Une usine qui a fonctionné quelques années seu-

lement, située audit Arleux; cette usine qui a 
coûté 700,000 fr. environ, se compose d'un grand 
bâtiment d'habitation principale avec étage, lon-
geant le chemin de grande communication d'Ar-
leux à Cantin ; de grands et beaux bâtiments à 
l'usage delà fabrique, avec logements d'employés, 
magasins, remises, écuries, fours au noir, fours à 
potasse, hangar au charbon, gazomètre, forge et 
autres dépendances, enfin d'une énorme citerne 
contenant quatre mille hectolitres. 

Le matériel industriel comprend une machine à 
vapeur à haute pression de la force de vingt che-
vaux, d'autres petites machines. 

Six générateurs de la force de cinquante che-
vaux chacun, devjx presses à vapeur avec leur ta-
ble, six presses hydrauliques, deux lavoirs à bette-
raves, deux lavoirs au noir, deux râpes doubles 
avec pressoirs excentriques, un buffet de pompe, 
six monte-jus et rafraîchissoirs, chaudières en cui-
vre à déféquer, évaporer et cuire, une machine 
souillante pour la saturation, quatre turbines de 
Rolhf et Seyrig, quatre presses aux écumes, une 
presse double aux écumes, deux pompes aspiran-
tes et foulantes en cuivre, onze filtres en tôle, co-
lonnes et chaudières cylindriques en tôle, six co-
lonnes à rectifier, quatre bacs à flegmes, grand 
nombre de bacs en fer, vingt cuvesen bois cerclées 
de fer pour la fermentation, une grande bascule 
de dix mille kilogrammes, appareils à gaz, cor-
nues, épurateurs, etc., et enfin une foule d'autres 
objets, tels que nochères, tuyaux, casquette, robi-
nets, le tout en cuivre, etc., etc. 

Les 2 hectares 47 ares de terre, situés à Arleux, 

au lieu dit le Pont-de-la-Redoute, sur lesquels la-
dite usine et les bâtiments sont construits, tiennent 
du midi au chemin de grande communication 
d'Arleux à Orchies, du levant au contre-fossé du 
canal de la Sensée, du nord à Boniface Cambrai, 
et du couchant à François Lefebvre, à Nicolas Du-
forest dit Miclet, à Louis Quennesson et à l'occu-
pation de la veuve Beaurain et autres. 

Mises à prix : 
Ladite usine et le terrain sur lequel elle est 

construite sont mis à prix, par le Tribunal, à la 
somme de cent quatre-vingt-dix mille fr., sur la-
quelle s'ouvriront les enchères, ci 190,000 fr. 

Ainsi fait et rédigé par l'avoué soussigné, à 
Douai, le 10 septembre 1858. 

Signé, VIGNERON. 

Enregistré à Douai, le 11 septembre 1858, f° 
v° case . Reçu 1 fr. 10 c. 

.(8622) Signé, WAVRIN. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

Adjudication, en l'étude de Me 1H N\ \5M». 
notaire à Versailles rue Satory, 17, le mercredi 
29 septembre 1858, midi, 

MAISON bourgeoise avec jardin, à Versailles, 
rue d'Angivilliers, 16, à 100 mètres du débarca-
dère (rive droite). Jouissance de suite. (8620)* 

S
A ai à la Chapelle-
Uni St-Denis. IHJlEiL à Paris. 

Etude de M* Marc FABHB, notaire, sise à 
Paris, rue Thévenot, 14. 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, le mardi 26 oc-
tobre 1858, midi,en trois lots, 

Des IMMi:iJI»I,ES ci-après, savoir : 
1° Un bel HOTEL avec grand jardin, cour, 

écuries, remises, d'une contenance totale de 947 
mètres environ, sis rue du Faubourg-Saint-Denis, 
147 et 147 bis. Entrée en jouissance imnîédiate. 

2° Une MAISON sise à Paris, passage des Pa 
noramas, 12. 

3° Une MAISON avec jardin sise à la Chapel-
le-Saint-Denis, rue des Couronnes, 18. 

Mises à prix : 
Premier lot : 100,000 fr. 
Deuxième lot : 50,000 fr. 
Troisième lot : 30,000 fr. 

S'adresser audit Me FABBE, notaire, rue 
Thévenot, 14. (8621/ 

Ventes mobilières. 

CAFÉ-ESTAMINET 
Adjudication en l'étude de M" ACLOQUE, 

notaire, rue Montmartre, 146, le samedi 18 sep-
tembre 1858, midi, 

D'un fonds de CAFÉ ESTAMINET, sis à 

Paris, boulevard de Strasbourg, 17, matériel 'et 
droit au bail. 

Mise à prix: 10,000 fr. 
Marchandises à dire d'experts. On ne pourra en-

chérir qu'en déposant 1,500 francs aux mains du 
notaire. 

S'adresser à Me ACEOQCE ; et à M. Beau-
four, rue Montholon, 26. .(8594) 

CAÏÉIÏTCÔÏMERCB 
Adjudication, en l'étude de M" TRÉPA6NE, 

notaire à Paris, quai de l'Ecole, 8, le jeudi 7 oc-
tobre, à deux heures, 

D'un FONDS de commerce de CAFÉ-ES 
T Ali INET connu sous le nom de Café du Com-
merce, sis à Paris, rue de Rivoli, 65, Cinq bil-
lards. 

Mise à prix pour l'achalandage et le droit au 
bail : 100 fr. 

Les objets mobiliers et marchandises incompris, 
et d'après l'état estimatif qui est joint au cahier 
des charges. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M« TBÉPAGNE, dépositaire du 

cahier des charges ; 
2° A M" de Brotonne, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 23. 

ACTIONS IT OBLIGATION 
Adjudication en l'étude et par le ministère de 

H° ftSAliIN, notaire à Paris, rue Taitbout, 55, 
le mercredi 29 septembre, 1858, à midi, de 

1° Vingt-cinq ACTIONS des Verreries de 
France et de l'étranger ; 

2° Vingt-cinq ACOOKS des Voitures impé-
riales de Paris ; 

3° Cinq ACTIONS des Huiles-Gaz ; 
4° Trente ACTIONS des Mines d'asphalte et 

de bitume; 

5° Une OBLIGATION de la même com-
pagnie ; 

6° Douze ACTIONS de la Société immobilière 
(hôtel et immeubles de la rue de Rivoli). 

S'adresser à M» CJAÏiIN, commis pour la ré-
ception des enchères, et dépositaire du cahier des 
charges. ',(8623) 

DE TRANSPORTS DE NAVIGATION 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'as 

semblée du 21 août a été sans résultats faute d'un 
nombre suffisant de titres représentés, et en con 
séquence une nouvelle réunion aura lieu le lev or-
tobre prochain, à Paris, rue Saint-Honoré, 281, à 
trois heures après midi. Cotte assemblée ex traordi 
naire aura à délibérer sur la dissolution de la so 
ciété et la liquidation qui en sera la conséquence. 

(189) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 

DE GRAISSESSAC A BÉZIERS 
AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les aciionnaires porteurs des actions 
dont les numéros suivent que ces actions seront 
vendues à la Bourse par ministère d'agent de 
change, à leurs risques et périls, conformément à 
l'article 16 des statuts, si d'ici au 10 octobre pro-
chain, ils n'ont point opéré les versements en re-
tard. 

Actions sur lesquelles 150 fr. restent à verser. 

à 30,735 

à 32,194 
à 33,840 

à 35,361 

9,832 I 29,003 
18,532 à 18,535 30,734 
19.541 à 19,543 31,156 
20,800 à 20,806 ! 32,120 
23.542 33,832 
23,905 à 23,908 i 33,856 
24,819 à 24,835 34,448 
25,131 à 25,134 34,909 
28,912 à 28,914 35,358 
29,212 

Actions sur lesquelles 100 fr. restent à verser. 
828 20,150 

830 20,762 à 20,763 
1,091 22,635 à 22,039 
1,143 à 1,145 23,629 
2,525 23,610 à 23,611 
4,801 24,047 
5,672 24,927 
6,404 26,004 
6,459 26,051 
8,48i 27,151 à 27,174 
8,962 27.301 

10,065 27,837 
10,279 ,

s
 29,457 à 29,461 

11,720 à 11,724 32,274 
11,726 33,328 
15,949 33,919 
18,889 

Par ordre du conseil d'administration, 
(191) Le secrétaire, Jules ALUN. 

CIP'DE F EH VICTOE-EMANUEL 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE. 

MM. les aciionnaires sont prévenus que l'assem-
blée générale annuelle aura lieu le 23 septembre 
courant, à Chambéry, à dix heures du matin. 

Tout porteur dé vingt actions est de droit mem-
bre de l'assemblée générale. Nul ne peut être fon-
dé de pouvoirs s'il ne jouit fVi lui-même d'un 
droit d'admission. 

La remise d- s cartes ou des procurations aura 
lieu, contre la présentation des litres, depuis le 
14 jusqu'au 2i courant, à une heure après mi li : 

A Paris, au siège de l'administration, rue Basse-
du-Rempart, 48 bis ; 

A Chambéry, à la Banque de Savoie ; 
A Turin, dans les bureaux de la compagnie 

(gare de Porte-Suse); 
A Londres, chez MM. S.-W. Morgan, Throg 
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MOYEN FACILE ET AMlliLi 
de se purger en tout temps, en toute saison 

sans irriter l'estomac ni les intestins ' 

par l'usage du CHOCOLAT à la magnésie dé DES-

BRiÈRE, pharmacien, rue Le Peletier, 9, à Paris, 

ViAIfiEE DE TOILETTE COSMrlCETl 
Supérieur par son parturn et ses propriétésléniti-
ves et rafraîchissantes. Rue Vivienne 55, Paris. 

Sociétés commerciale», — Faillite». — Pnhllcatlomw légales. 

Vente* mobilière*. 

ViiJtTKS l'Ai. AUTORITÉ bll JUSTICE 

Le 17 septembre. 
A Paris, rue de Sèvres, 21. 

Consistant en : 

(894) Guéridon, canapé, fauteuils, 
pendule, candélabres, etc. 

AU Villette, 
sur la place publique. 

(895) Voiture •■• tapissière , cheval, 
50,000 kit. de charb. de terre, etc. 

Le 18 septembre. 
En l'tiôtel des Commissaires -Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
{'896) Bureaux, caisses, voitures à 

quatre roues et une jument, etc. 
(897) Bureau, comptoir et appareils, 

bascule, calorifère, tuyaux, etc. 
(898) Table, commode, chaises, etc 
(899) Commode, armoire, toilette, 

guéridon, bureaux, canapés, etc. 
(901) Peintures à l'huile, pendules, 

glaces, meubles de salon, etc. 

:90t) Piano, tableaux, pendules, di-
vans, armoires, buffets, etc. 

(902; Comptoirs, banquettes, grande 
quantité de lampes, meubles. 

(903) Bureau, presse à copier, ma-
chine à vapeur, broyeur, etc. 

Rue de la Paix, 5. 

(904) Tête-a-tête, fauteuils, armoire, 
comptoir, casiers, coupes, etc. 

Rue Michel-le-Comte, 3). 
(90.';) Comptoirs, œil-de-bœuf, mon-

tres, divans, glaces, buffets, etc. 
Rue de R&mbuteau, 72, et rue Salle-

au-Comte, 1. 
(906) Comptoirs, montres vitrées, 

marchandises d'optique, etc. 
Place Breda, 10. 

(907) Jardinières rustiques, guéri-
don, table à .jouer, canapé, etc. 

Rue Saint-Martin, 131. 
(908) Comptoir, tables, vins en piè-

ces et eu bout., eau-de-vie, etc. 
Rue du Faubourg-Saint-Martin, 188. 
(809) Commodes, fauteuils, chaises, 

bureaux, gravures, pendules, etc. 
Rue Montmartre, 12). 

(910) Bureau, glace, bibliothèque, 
tables, commode, rideaux, etc. 
Rue de l'Oratoire-du-Roule, 47. 

(9H) Tabourets, coffre, planches, 
poêle, enclume, soufflet, etc. 

Rue Laffllte, 27. 

(912) Fauteuils, pendule, chaises, 
lampes, flambeaux, etc. 

Boulevard Saint-Denis, 24. 
(913) Bureau, tables, chaises, com-

mode, armoire, fontaine, etc. 
Rue Bleue, 14. 

f9l4) Casiers, cartons, bureaux, fau-
teuils, canapé, toilette, etc. 

Rue des Bourdonnais, 18. 
(915) Comptoirs, casiers, appareils à 

gaz, bureaux, tables, divans, etc. 
Rue Mouffefard, 298. 

(916) Commode, buffet, tables, poêle, 
chaises, glace, pendule, etc. 

Rue/Vieille-du-Temple, 128. 
(917) Tables, pendules, lustres, ob-

jets en bronze, etc. 
(918) Billards et accessoires, tables, 

commode, glace, horloge) etc. 
A La Chapelle-Saint-Denis, 

sur la place du marché. 
(919) Paletots, gilets, chemises, bas, 

mouchoirs, chaussettes, etc. 
Même commune, 

route d'Asnières, n° 1)0. 
(920) Comptoir, mesures, labiés, vin 

blanc, fontaine, meubles. 
A Boulogne, 

sur la place publique. 
(921) Secrétaires, tables, bureau, ca-

napé, étagères, glaces, etc. 
Le 19 septembre. 

A Clie.hy-Ia-Carenne, 
sur la place publique. 

(922) Tables , armoires , chaises, 
fauteuil, estampes, etc. 

huit cent cinquante-huit, il appert 
qu'une société en nom collectif a 
été formée entre : 1° M. Pierre-Vic-
tor-Thomas DONEUX, sans profes-
sion, demeurant à La Villette, im-
passe Joinvilie, 108 ; 2° M. Joseph 
JOUMARD, comptable, demeurant à 
Bclleville, 32, boulevard du Combat; 
3° M, Xavier WILHELM, négociant, 
domicilié à Paris, 12, rue de Malte. 
Cette société a pour objet : 1° L'ex-
ploitation d'un nrevet français pris 
sous le numéro 34234, le vingt-huit 
juin mil huit cent cinquante-huit, 
pour la fabrication de fer et ciment 
oxidé avec des matières inusitées 
décrites au brevet; 2" la prise des 
patentes, des brevets étrangers pour 
le même produit ; 3° la vente des-
dits brevets et licences. Le siège de 
a société est à Montreuil-sous-Bois, 

place Vitliers (Seine), n° 19. La rai-
son sociale est JOUMARD, DONEUX 
et Cic. Chacun des associés aura la 
signature sociale, mais jusqu'à con-
currence de mille francs. Le fonds 
de la société se compose : t°du bre-
vet pris le vingt-huit juin mil huit 
cent cinquante-huit, sous le numé-
ro 34234; 2° d'une somme de huit 
mille francs apportée parM.Wil-

elm, savoir : cinq cents francs 
comptant, mille francs le dix cou-
rant, quinze cents francs le douze 
novembre prochain, cinq mille 
francs au moyen d'un prélèvement 
sur sa part de bénéfices résultant 
de la vente des brevets étrangers, 
ou, à défaut, sur sa part de béné-
lices dans l'exploitation. La société 
commence ses opérations ce jour 
trois septembre mil huit cent cin-
quante-huit, et les terminera le deux 
septembre mil huit cent soixante-
treize. 

Pour extrait : 
Jh. JOUMARD. WlLIIELM. 

(3)0) V. DONEUX. 

La publication légale des actes do 
société est, obligatoire, pour l'année 
mil huit cunt cinquante-huit, dans 
(rois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribuiuiux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Affiches, dit Petites Àfficltes, 

D'un acte sous seing privé, fait 
entre les parties le trois septembre 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré à Paris le sept septembre mil 

bricant de broderies, demeurant à 
Paris, rue Saint-Elienne-Bonne-Nou-
velle, 15; 

3» M. Victor LAURENT fils, fabri-
cant, demeurant à Paris, rue Phe-
lippeaux, 29; 

4" M. Henri-Christophe KNOER, 
rentier, demeurant au Raincy, ter-
ritoire de Livry, au lieu dit le Che-
nil ; 

5° M"« Fideline THOMAS, coutu-
rière, demeurant à Paris, rue Ville-
do, 11 ; 

6° M. Charles REYMOND, fleuriste, 
demeurant à Paris, place Laborde, 
4; 

7» M. Louis - Jean - Eugène LE 
COMTE, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue de la Paix, 7, 

Ont déclaré se retirer de ladite 
société et cesser d'en être comman-
ditaires jusqu'à concurrence, sa-
voir : 

1° M. Not, de quatre actions, qu'il 
a représentées, portant les numéros 
2022, 2883, 9166 et 9222, formant en-
semble, par suite des paiements 
s'élevant. à dix francs par chaque 
action effectués à titre d'amortisse-
ment sur le capital, qui était de 

Etude de M" J. BORDEAUX, agréé à 
Paris, rue Notre-Dame-des-Vic-
toires, 42. 

D'un acte sous signatures privées 
fait double à Paris le treize septem-
bre mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, entre M. Antoine-Guil-
laume-Léonard MIREY, fabricant de 
passementeries, demeurant à Paris, 
rue du Cloître-Saint-Jacques, 3, et 
M. Alfred DIBEL, négociant, demeu-
rant à Paris, rue du Cloître-Saint-
Jacques, 7, il appert que la société 
en nom collectif formée entre les 
susnommés, sous la raison MIREY" 
et DIBEL, pour l'exploitation d'une 
maison de commerce de passemen-
terie sise à Paris, rue du Cloître 
Saint-Jacques, 3, et d'une fabrique 
de passementerie à Montreuil-aux-
Lions (Aisne), pour trois années, à 
partir du premier décembre mil huit 
cent cinquante-sept, aux termes d'un 
acte sous seing privé, fait double à 
Paris le premier décembre mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré et 
publié conformément à la loi, est et 
demeure définitivementdissoute,par 
anticipation, à partir du trente ei un 
auùt mil huit cent cinquante-huit); 
et que M. Alfred Dibel est nommé 
seul liquidateur, avec tous pouvoirs 
et toutes autorisations pour metlre 
la liquidation à fin. 

Pour extrait : 
(313) BORDEAUX. 

glD'un procès-verbal d'adjudication 
reçu par M" Desforges et Sebert, 
notaires à Paris, le cinq septembre 
mil huit cent cinquante-huit, en-
registré, et d'une ratification reçue 
par les mêmes notaires le sept du 
infime mois, enregistré, 

Il appert: 
Premièrement. Que les ci-après 

nommés, agissant comme action, 
naires commanditaires de la société 
lilGARD-FABRE et C'% dite Compa-
gire foncière du Baincy, dont le 
siège social esl à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 5, formée et 
constituée au capital de trois mil-
lions, suivant deux actes passés de 
vant M

E Olagnier, prédécesseur im-
médiat dudit M» Dest'orges, soussi-
gné, le premier, tes seize mai, six et 
quinze juin mil huit cent cinquan-
te-cinq, et le second,le seize dudit 
mois de juin, savoir: 

1» M Henri-Alphonse NOT, archi-

tecte, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-du-ïeinple, 25; 

2- M. Alexandre BERTEV1LLE, fa-

qui continue d'exister entre le gé-
rant et les autres associés comman-
ditaires, est restée abandonnataire 
de tout le surplus de l'actif social, 
à la charge de supporter seule tout 
le passif social. 

Sixièmement. Que, pour publier 
ledit procès-verbal, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 

—(307) Signé. DESFORGES. 

cent francs, la somme de 360 
• M. Berteville, de qua-

tre-vingt et une actions, qu'il 
a représentées, portant les 
numéros 824,9202,2847 a 2875 
inclus, 25776 à 25800 inclus, 
et 25876 à 25900 inclus, for-
mant ensemble, par suite 
dudit amortissement, la 

somme de y 290 
3° M. Laurent fils, de trois ' 

cent quatre-vingt-sept ac-
tions, qu'il a représentées, 
portant les numéros 9200, 
9201, 9)67 à 9)87 inclus, 9198, 
2007 à 2021 inclus, 9393 à 
9395 inclus, 9291, 8061, 828, 
9288 à 9290 inclus, 9283 à 
9287 inclus, 8064, 8065, 9271 à 
9277 inclus, 23351 à 23375 in-
clus, 24651 à 24850 inclus, 
28026 à 28050 inclus, 28101 à 
28125 inclus, 28151 il 28175 
inclus, et 28301 à 28325 in-
clus, formant ensemble, par 
suite dudit amortissement, 
la'somme de 34,8J0 

4° M. Knoer, de trente-
neuf actions, qu'il à repré-
sentées, portant les numéros 
180, 825, 9278, 9279, 10336 à 
10340 inclus, 10361 à 10365 
inclus, et 27326 à 27350 in-
clus, formant ensemble, par 
suite dudit amortissement, 
la somme de 3 ,110 

50 JJU« Thomas, de vingt- ' 

trois actions, qu'elle a re-
présentées, portant les nu-
méros 2023 à 2031 inclus, 
2834 à 2846 inclus, et 9199, 
formant ensemble, par suite 
dudit amortissement, la 

somme de 2 «70 
6° M. Reymond, de vingt-

sept actions, qu'il a repré-

sentées, portantles numéros 
16236 à 16250 inclus, 16751 à 
16755 inclus, 29 à 34 inclus, 
et 40, formant ensemble, 
par suite dudit amortisse-
ment, la somme de 2 430 

7° M. Le Comte, de cent 
cinq actions, qu'il a repré-
sentées, portant les numé-
ros 18666 à 1S770 inclus, for-
mant ensemble, par suite 
dudit amortissement, la 

somme de 9,450 

Ensemble 59,940 

Lesquelles actions seront annu-
lées de la manière et dans les pro-
portions stipulées aux statuts (arti-
cle 14). 

Deuxièmement. Que ces retraites 
ont été acceptées par M. Bigard-
Fabre, gérant de la société, présent 
audit procès-verbal. 

Troisièmement. Que les parties 
ont immédiatement procédé entre 
elles aux liquidation et partage de-
venu» nécessaires à l'égard des sus-
nommés, qui cessent de faire partie 
de la société. 

Quatrièmement. Que ees derniers 
sont restés abandonnataires, à titre 
de partage et par représentation 
des droits afférents auxdites actions, 
de terrains situés territoires de Li-
vry, distraits du domaine du Bain-
cy et désignés audit procès-verbal. 

Cinquièmement. Que la société, 

Etude de M» Hippolyte CARDOZO, 
avocat-agréé près le Tribunal de 
commerce de Paris, 34, rue Vi-
vienne. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, contradic-
toirement rendu le quinze septem-
bre mil huit cent, cinquante-huit, 
entre M. Norbert ESTIBAL père, 
fermier d'annonces, demeurant a 
Paris, place de la Bourse, 12, et M. 
Aristide ESTIBAL fils, fermier d'an-
nonces, demeurant à Paris, avenue 
deSaint-Mandé, 33, ledit jugement 
actuellement soumis aux formalités 
de l'enregistrement, il appert : que 
la société en nom collectif formée 
entre les susnommés, suivant acte 
sous seings privés, en date du pre-
mier mars mil huit cent cinquante-
trois, enregistré à Paris le cinq du 
même mois, folio 20, recto, case 1™, 

aux droits de sept francs soixante-dix 
centimes, sous la raison sociale 
Norbert ESTIBAL et fils, ayant pour 
objet l'exploitation du comptoir 
d'annonces dirigé à cette époque 
par M. Eslibal père, dont, le siège 
est établi à Paris, place de la Bourse, 
12, et dont la durée avait été fixée à 
dix années, a partir du premier jan-
vier mil huit cent cinquanle-trois. 
est et demeure dissoute à compter 
dudit jour quinze septembre, et que 
M. Estibal père a été nommé liqui-
dateur. 

Pour extrait : 

Norbert ESTIBAL père, 
(3)4, liquidateur. 

tier, 6. La raison comme la signa-
ture sociales seront désormais D. 
DE BEAUREPA1RE et JASCHI3K; elle 
appartiendra à M. de Beaurepaire 
seul. Le capital et la durée de la 
société restent toujours les mêmes. 

Pour extrait i 

TASSE, 

(301) mandataire. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le onze sep-
tembre mil huit cent cinquante-
huil, enregistré : 1 = Madame Héléna 
OPPENHE1M, veuve de M. Benoît 
FOULD, demeurant à Paris, rue 
Bergère, 22; 2» M. Elie FURTADO, 
demeurant à Paris, rue de Valois-
du-Roule, 8 ; 3° M. Adolphe FOULD, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg -Saint-Honoré ; après avoir 
exposé que M. Benoît Fould était 
décédé le trente juillet mil huit cent 
cinquante - huit, et qu'ils étaient 
convenus de continuer la société 
constituée suivant acte du treize 
novembre mil huit cent cinquante-
six; ont dit, entre autres choses : 
que la raison et la signatures so-
ciales restaient les mêmes ; que la 
signature sociale appartenait exclu-
sivement à MM. Furtado el Adolphe 
Fould; que chacun d'eux pourrait 
en faire usage individuellement ; et 
que les conditions sociales qui n'é-
taient pas modifiées par cet acte 
continueraient de subsister. 

Pour extrait : 

(306) Signé : Ad. FOULD. 

ciant, demeurant à Paris, rue Cha-
pon, 11 ; il appert que : 

Article 1™. A compter du trente 
juin dernier, M. Henry Curti a cessé 
de faire partie de la société en nom 
collectif formée entre eux, suivant 
acte sous seings privés, l'ait triple à 
t'aris le douze septembre mit huit 
cent cinquante-sept, enregistré,dé-
posé et publié, dont 'l'objet était 
rachat et la vente à Valparaiso de 
marchandises d'Europe de toute 
espèce. 

Art. 2. Par suite de la retraite de 
M. Henry Curli, il n'y a pas lieu à 
la dissolution de la société susé-
noncée, laquelle continuera entre 
MM. Achille Curti et Charles Dell' 
Oro. 

Art. 4. La raison sociale sera : 
Achille CURTI et O". 

Pour extrait : 
(308) Ernest MASSON. 

Etude de M« DEPRÉ, huissier, rue 
du Croissant, 18. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le trois septembre 
mit huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, il appert : que la société for-
mée i Pans le onze août dernier, 
par a-te sous seing privé, enregis-
tré le quatorze du même mois, en-
tre M. Adolphe-Abraham RODRI-
GUES, négociant, demeurant à Pa 
ris, rue Bleue, 30, et M. Louis-Jean-
Baptisle HOULBRESQUE, aussi né-
gociant, demeurant à Paris, galerie 
Beaujolais, 100 et 101, sous la raison 
de commerce HOULBRESQUE et C'", 
et dont le siège social était établi au 
Palais-Royal, galerie Beaujolais, 100 
et 10l,a été dissoute à partir Uu jour 
de la signature de l'acte; que M. 
Rodrigues reste seul liquidateur 
de la société, avec tous les pouvoirs 
que comporle celte qualité, et que, 
pour faire publier, tous pouvoires 
ont été donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 

(3<2) DEPRÉ. 

Cabinet de M. TASSE, rue de La-
rochefoucauli 53. 

D'un acte sous signalures privées, 
en date a Paris du treize, septembre 
mil huit cent cinquantc-huil, fait 

double entre M.DominiqueDEBiSAU-
REPAIRE, demeurant a Paris, ci 

devant rue Saint-Dominique, 149, et 
actuellement rue du Grand-Chan-
tier, 6, d'une part; et M. Paul JAS-
CHISK,fourreur, demeurant à Paris, 
ci-devant rue d'Enfer, 88, el a' luel 
lement rue Barthélémy, 7, u'autre 
part ; ledit acte enregistré à Paris 
treize septembre mil huit cent cin-
quante-huil, folio 27, case 7, aux 
droits de cinq francs cinquante cen-
times, par Pommey ; il appert que 
la société en nom collectif formée 
entre les susnommés, par autre acte 
sous signatures privées, en dale du 
premier juin mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré et publié, a 
été modifiée ainsi qu'il suit : La so-
ciété ajoute à sa fabrique de poil 
pour la chapellerie et le commerce 
des fourrures ta commission d'ob 
jets de pelleterie. Le siège de la so-
ciété est transféré de la rue Barthé-
lémy, 7, à lu rue du Grand-Chan-

D'un acte sous signatures privées, 
en date du trois septembre mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré, il 
appert qu'une société en nom col-
lectif a été formée entre M. Sylvain 
AUMON, propriétaire, demeurant 
ordinairement à Poitiers, et main-
tenant à Paris, rue de Trévise, 35, 
et M. EugèneTBAR1EUX, négociant, 
demeurant aux Batignolles, rue des 
Dames, 28, pour l'achat et la vente, 
tant en France qu'à l'étranger, de 
poupées, bébés, poussahs, et de 
tous autres jouets d'enfants et au-
tres objets en caoutchouc vulcani-
sé ; que la durée de la société, dont 
le siège est à Paris, rue de Trévise, 
35, a été fixée à quatorze ans et deux 
mois, qui ont commencé le premier 
dudit mois de septembre et Uniront 
le premier novembre mil huit cent 
soixante-douze ; que la raison et la 
signature sociales seront AUMON et 
C" ; que les deux associés géreront 
conjointement les affaires de la so-
ciété, mais que M. Aumon seul aura 
la signature sociale. 

GUIBERT, 

(302) mandataire. 

Etudo de M" JULIN, huissier, rue 
Montmartre, 6, 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à t'aris du neuf septembre 
mil buiteent cinquante-huit, enre-
gistré en ladite ville le dix dudit, 
folio 17, recto, case 5, aux droits de 
cinq francs cinquante centimes, par 
Pommey, qui a reçu les droits et 
signé, il appert que 51. Louis FLES-
CHER, marchand de bières et bras-
seur, demeurant à La Villette, rue 
de Flandre, 12, et mademoiselle 
Elisa OLIVIER, majeure, limona-
dière, demeurant à Paris, rue Saint-
Maur- Pop'mcourt, 204, ont formé 
une société en nom collectif sous la 
raison et signature sociales FLES-
CHER et QLIVIEB ; que les associés 
.administre ronl conjointement, mais 
que M. Flescher a seul la signature 
sociale ; que l'apport est du fonds 
mis en société, dont ils sont pro-
priétaires c» comiiijin el qu'ils onl 
évalué cinq mille francs, plus un 
droit au bail de la part de M.' Fles-
cher;enfin, que lasociété commence 
le neuf septembre mil huit cent cin-
quante-huit, pour finir le neuf sep-
tembre mil huit cent soixante et un; 
et que le siège de la société est éta-
bli à Paris, rue Sainl-Maur-Popin-
court, 204. 

Pour extrait conforme : 
(311) Signé : JULIN. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
gratuitement, au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fait 
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

D'un acte sous signatures pri 
vées, fait double à Paris le sept 
septembre mil huit cent cinquante 
huit, enregistré le treize du même 
mois, folio 27, recto, case 2, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, entre M. Jean 
PELLETIER, mégissier, demeurant 
à Paris, rue Pascal, 19, et M. Ale-
xandre AltNAUD, mégissier, de-
meurant à Paris, rue de Lourcine, 
23, il appert que la société de l'ail, 
formée entre eux le premier avril 
mil huit cent cinquante-sept, pour 
faire l'apprêt de peaux en mégie, et 
établie rue de Lourcine, 21 et 23, a 
été dissoute à compter du sept sep-
tembre mil huit ceut cinquante-
huit; qu'en outre les susnommés 
ont liquidé activement et passive-
ment les opérations de ladite so-
ciété, et qu'ils n'ont à exercer l'un 
envers l'autre d'autres recours que 
ceux qui résultent des disposilions 

de la loi à raison des garanties i semblées des faillites, ê-sÏ* U? «rem 

Faillites. 

BÉCLARATIONS CE FMLLITJi.» 

Jugements du 15 SEPT. 1858, gui 
déclarent lo. faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur CUISINIER (Denis-Am-
broise), md charcutier, faubourg 
Montmartre, 1 ; nomme M. Roulhac 
juge-commissaire , et M. Crampel, 
rue St-Marc, 6, syndic provisoire (N' 
15277 du gr.). 

CONVOCATION» CE CBtANCJSHE 

Sont inviMt d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as 

qu'ils se doivent mutuellemént 
Pour extrait : 
(309) Signé : PELLETIER. 

cters ; 

NOMINATIONS I3K SYNDIC» 

Du sieur COLIN (Auguste), ancien 

Cabinet de M« Ernest MASSON , ' #É?^^,^mîJi^Çl'SS' 
■ivnc.it honlpvard dp Slrashniin» Grande-Rue, 57, demeurant à Pans, 
avocat, nouievaru ue Strasbourg,

 nie Neltve
_st-Lienis, 38, le 21 sep-

, , . . , I tenibre, à 10 heures (N» 15270 du 
D un acte sous seings privés, fait ;

 K
r )■ 

K| i^i
8
 ïjâinlfflt" i>ù sieur MKYSIEK (Charles-Hen-

eureaistré entre M Acffi CURTl' ry-Louis), tenant café-restaurant, 

SSÏÏ tom.u^am
t

'i
,

iiaris
m

ru'è ™ ferfeS du l? ™' 
Chapon, 11, agissant tant en son

 bre
>
 i(

 , > ^' < 
nom personnel que comme se por- i Du sieur ME Y EK (lsaac), ma de 
tant fort de M. Charles DELL'ORO, lingerie, rue Neuve-St-Lustache, 32, 
négociant, demeurant a Valparai- le 22 septembre, à 9 heures (N» 
so (Chili); M.Henri CURTI, négo- 15272 du gr.); 

Du sieur HODDE (Augustin-Hono-
ré) , md de papiers d'emballage, 
rue Suger, 5, le 22 septembre, à 10 
heures (N" 15268 du gr.); 

Du sieur LEVASSEUR ( Gédéon-
Athanase), anc. découpeur de bois 
de teinture à la mécanique, à Cha-
ronne, route militaire, 13 ancien et 
78 nouveau, demeurant actuelle-
ment à Paris, rue de Bièvres, 30, 
le 22 septembre, à 10 heures (N° 

15275 du gr.); 

De la dame veuve MARSAULT 
(Louise-Madeleine-Geneviève Lecat, 
veuve en premières noces de Pierre-
Charlemagne Touchard, et en deu-
xièmes noces de Gabriel Marsaull), 
mde boulangère à Montmartre, rue 
des Acacias, 30, le 22 septembre, à 
2 heures (N° 15276 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit Us 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que su 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas conuus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS, 

Du sieur L1SAMBARD ( Louis-A-
dolphe), mécanicien, avenue Mon-
taigne, 31 et 33, ci-devant, actuelle-
ment 6, le 22 septembre, à 2 heures 
(N» 15061 du gr.); 

Du sieur BUISSIÊRE (Adolphe), 
distillateur, rue Chanoinesse, 22, le 
22 septembre, à 12 heures (N° 15093 
du gr.); 

Du Bieur GAILLON (Louis), com-
missionn. en marchandises, rue du 
Petit-Carreau, 26, le 22 septembre, à 
i2 heures (N° 15031 du gr.); 

De la société ARNAL et BRISSAUD, 
selliers-harnacheurs, dont le siège 
est à Paris, rue Richer, 32, compo-
sée de Jean-Baptiste Arnal, rue Ri-
cher, 34, et Antonin Brissaud, fau-
bourg Montmartre, 42, passage des 
Deux-Sœur3, le 22 septembre, à 9 
heures (N° 15159 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
réances. 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
îréances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame veuve MAYER (Made-
leine Mantout, veuve de Louis-Salo-
mon), commissionn. en marchan 
dises, rue du Temple, 26, le 21 sep 
tembre , à 9 heures (N» 15044 du 

gr.); 

Du sieur BBAJOU (Gaspard), fabr 
de parapluies, rue St-Sauveur, 2, et 
rue Richer, 1, le 22 septembre, à 12 
heures (N° 14894 du gr.). 

De la D"« BOULOGNE (Pauline), 
confiseuse ot chocolatière, passage 
du Saumon, 5 et 7, le 22 septembre, 
à 1 heure (N» 15088 du gr.); 

De la D"« MA1LFERT (Julie), mde 
de bonnets et rubans, rue du Mail, 
24, le 22 septembre, à 1 heure (N° 

15071 du gr.); 

Du sieur BINET, nég., ayant de-
meuré rue des Qualre-Fils, 6, puis 
rue de Rivoli, 148, actuellement rue 
Raillct, hôtel de Bourgogne, le 22 
septembre , à 12 heures (N° 14989 
du gr.). 

Pour mtendre le rapport de; «y»> 
dlcs sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ffù, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits (le la gestion que sur l'nUliii 
du maintien oit du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que. les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

JEANSON1 (Joseph), mdide rinsi 
Ivry, quai de la Gare prolongée, 11, 
sont invités à se rendre le 21 np-
tembre, à 9 heures précises, m 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, ton-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'imi-
ter; leur donner décharge le ta 
fonctions, et donner leur avis sur 
l'excusabdite du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe COIUM-

nicafion des compte et rapport îles 
syndics (N° 14657 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du tm 
MAUJEAN (Louis), épicier, rue da 
Roi-de-Sicile, 20, sont invites tg 
rendre le 22 sept., à 1S h., au tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour,™*; 
mément à l'article 537 du Code te 
commerce, entendre le compte* 
flnitif qui sera rendu par 
dics, le débattre, le clore et * 
1er; leur donner décharge de Jeu 
fonctions et donner leur am « 
l'excusabilité du failli. ,

s 
NOTA. Les créanciers et » 

peuvent prendre au greffe co?» 
iiication des compte et rapport» 

syndics (N« du 14918 gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS B>« 

Messieurs les créanciers «wg; 
sant l'union de la »g Z 
BOURRELIER ( Jean-Bafl ie), 

nant appartements m"^'») 
Pigalle, n. 46, en retard de » 
vérifier el d'affirmer leur er^M 
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Enregistré à Paris, le Septembre 1839. 
Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE X. ÇUYOT, MUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation^de la «ff^i^ 
Le maire du l"arro>» 


